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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 
 

Points 64 à 84 de l’ordre du jour (suite) 
 

Débat général sur tous les points relatifs 
au désarmement et à la sécurité internationale 
 

 M. Swe (Myanmar) (parle en anglais) : J’ai 
l’honneur et le privilège de prendre la parole au nom 
de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE), à savoir le Brunéi Darussalam, le 
Cambodge, l’Indonésie, la République démocratique 
populaire lao, la Malaisie, les Philippines, Singapour, 
la Thaïlande, le Viet Nam et de ma propre délégation, 
le Myanmar. 

 Monsieur le Président, je voudrais d’abord vous 
féliciter de votre accession à la présidence de la 
Première Commission. Mes félicitations vont 
également aux membres du Bureau. En tant que 
représentants de l’ANASE, nous sommes pleinement 
convaincus que sous votre direction compétente, nos 
délibérations seront couronnées de succès. Dans le 
même temps, je voudrais vous assurer de notre pleine 
coopération et de tout notre appui. Je voudrais 
également exprimer notre gratitude au Secrétaire 
général adjoint Dhanapala pour sa déclaration 
exhaustive et importante. 

 Les pays de l’ANASE voudraient exprimer leurs 
condoléances et leur sympathie aux familles des 
victimes des attentats terroristes insensés du 
11 septembre 2001 visant les États-Unis. Ces tragiques 

événements du 11 septembre constituent une mise en 
garde pour nous tous sur le danger posé par le 
terrorisme, y compris le terrorisme nucléaire. Nous 
nous félicitons des mesures rapides prises par les 
Nations Unies et prenons acte des résolutions adoptées 
récemment par l’Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité à cet égard. Nous notons avec préoccupation 
les liens étroits existant entre le terrorisme 
international, le trafic d’armes et le mouvement illégal 
de matières nucléaires, chimiques, biologiques et 
autres matières meurtrières. Nous espérons que nous 
garderons toujours à l’esprit les dangers du terrorisme 
international lors des délibérations de la Première 
Commission. 

 L’an dernier, nous, pays de l’ANASE, nous 
sommes félicités des résultats positifs du Sommet du 
Millénaire, tenu à New York. La Déclaration du 
Millénaire, adoptée par le Sommet, est extrêmement 
importante et reflète les engagements pris par nos chefs 
d’État et de gouvernement. Durant la présente session, 
nous devrions axer aux efforts sur la façon de 
concrétiser ces engagements. 

 Les pays de l’ANASE aimeraient redire qu’ils 
considèrent l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires comme une contribution 
extrêmement importante aux efforts de la communauté 
internationale en matière de paix et de sécurité.  
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 Les pays de l’ANASE reconnaissent qu’au vu des 
récents développements politiques, il existe 
aujourd’hui des conditions propices à la création d’un 
monde exempt d’armes nucléaires. Les pays de 
l’ANASE réaffirment également la conclusion unanime 
de l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice du 8 juillet 1996, selon laquelle il existe une 
obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à 
terme des négociations conduisant au désarmement 
nucléaire dans tous ses aspects, sous un contrôle 
international strict et efficace. À cet effet, nous, pays 
de l’ANASE, avons coparrainé la résolution présentée 
par la Malaisie en appui à cette importante décision, et 
nous continuerons de le faire.  

 Durant de nombreuses années, les pays de 
l’ANASE ont coparrainé la résolution présentée par le 
Myanmar et priant instamment les États dotés d’armes 
nucléaires de mettre immédiatement un terme au 
perfectionnement, à la mise au point, à la fabrication et 
au stockage d’ogives nucléaires et de leurs vecteurs. La 
résolution demande instamment aux États dotés 
d’armes nucléaires, à titre de mesures intérimaires, de 
lever immédiatement l’état d’alerte de leurs armes 
nucléaires et de les désactiver, et de prendre d’autres 
mesures concrètes pour réduire davantage le statut 
opérationnel de leurs systèmes d’armes nucléaires. Elle 
appelle également à la convocation, dans les meilleurs 
délais, d’une conférence internationale sur le 
désarmement nucléaire sous tous ses aspects pour 
identifier et prendre des mesures concrètes en matière 
de désarmement nucléaire. 

 Ces deux résolutions font partie des contributions 
des membres de l’ANASE à la cause du désarmement. 
Cette année, la Malaisie et le Myanmar, avec l’appui de 
l’ANASE et d’autres coauteurs, présenteront de 
nouveau ces résolutions. Nous espérons qu’elles 
recueilleront un appui accru et qu’il y aura davantage 
de coauteurs. 

 Dans le même temps, je voudrais informer les 
délégations que les pays de l’ANASE ont réussi à 
présenter un document de travail sur le désarmement 
nucléaire à la session de 2001 de la Commission du 
désarmement. Les propositions figurant dans le 
document de travail de l’ANASE, qui soulignent les 
éléments des résolutions que je viens de mentionner 
ont été clairement reflétées dans le document du 
Président du Groupe de travail sur le désarmement 
nucléaire. Par ces efforts, les pays de l’ANASE 

s’emploieront à accélérer le processus du désarmement 
nucléaire. 

 Les pays de l’ANASE ont toujours souligné 
l’importance d’une adhésion universelle au Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires et au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP). Nous renouvelons l’appel que nous avons lancé 
aux États dotés d’armes nucléaires pour qu’ils fassent 
de nouveaux efforts en vue d’assurer l’élimination de 
toutes les armes nucléaires.  

 Dans ce contexte, nous attendons avec intérêt la 
convocation de la Conférence en vue de faciliter 
l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires qui doit se tenir à New York et 
nous invitons tous les États signataires à appuyer les 
objectifs de cette Conférence. Nous sommes 
encouragés de voir que trois États dotés d’armes 
nucléaires ont ratifié cet important traité et nous 
demandons instamment à tous les États, notamment les 
États dotés d’armes nucléaires qui ne l’ont pas encore 
fait, de ratifier le plus rapidement possible le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires. 

 Nous avons réussi à assurer le succès de la 
Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2000. 
Les pays de l’ANASE se félicitent en particulier de ce 
que les États dotés d’armes nucléaires se soient 
engagés sans équivoque à éliminer totalement leurs 
arsenaux nucléaires en vue du désarmement nucléaire, 
comme tous les États parties y sont tenus 
conformément à l’article VI du Traité. Nous réitérons 
notre opinion que l’élimination totale des armes 
nucléaires est la seule garantie absolue contre le 
recours ou la menace de recours aux armes nucléaires. 
Nous demandons donc à nouveau la mise en oeuvre 
pleine et efficace des mesures énoncées dans le 
document final de la Conférence. À cet égard, nous 
réaffirmons notre conviction qu’il est urgent que les 
États dotés d’armes nucléaires prennent des mesures 
concrètes pour s’acquitter de leurs obligations au titre 
du TNP, notamment de son article VI sur le 
désarmement nucléaire et de son article IV relatif à 
l’assistance technique à octroyer aux États non dotés 
d’armes nucléaires pour qu’ils utilisent l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques. 

 Les pays de l’ANASE prennent acte du dialogue 
récent qui s’est déroulé entre les grandes puissances et 
les États intéressés sur la question de la défense 
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nationale antimissile. Ils ont exprimé l’espoir que ce 
dialogue réduirait les divergences et ouvrirait la voie à 
de nouvelles démarches constructives qui permettraient 
d’aborder ces questions dans l’intérêt du maintien de la 
sécurité et de la stabilité mondiales. Les membres de 
l’ANASE se félicitent de ce que les États parties au 
TNP se soient engagés lors de leur Conférence en 2000 
à préserver et à renforcer le Traité sur la limitation des 
systèmes antimissiles balistiques (Traité ABM) en tant 
que pierre angulaire de la stabilité stratégique.  

 Nous pensons nous aussi qu’il est nécessaire et 
urgent d’adopter une approche d’ensemble équilibrée 
et non discriminatoire de la question des missiles en 
tant que contribution à la paix et la sécurité 
internationales. Nous notons qu’un groupe d’experts 
gouvernementaux a été établi conformément à la 
résolution 55/33 A de l’Assemblée générale afin 
d’examiner la question des missiles sous tous ses 
aspects. Nous continuons de penser que c’est au moyen 
d’accord universels, globaux et non discriminatoires 
faisant l’objet de négociations multilatérales que l’on 
sera le mieux à même de faire face aux préoccupations 
suscitées par la prolifération des missiles.  

 Nous notons qu’un sommet se tiendra bientôt 
entre le Président de la Fédération de Russie et le 
Président des États-Unis. Nous continuons d’espérer 
que l’entrée en vigueur prochaine du Traité sur de 
nouvelles réductions et limitations des armements 
stratégiques offensifs (START II) entre la Fédération 
de Russie et les États-Unis d’Amérique deviendra une 
réalité et nous attendons avec intérêt sa pleine mise en 
oeuvre ainsi que le début rapide de négociations sur le 
traité START III.  

 L’ANASE souhaite rappeler que sa trente-
quatrième réunion ministérielle a souligné les progrès 
accomplis dans la négociation d’un projet de protocole 
de vérification de la Convention sur les armes 
biologiques et elle attend avec intérêt la cinquième 
conférence d’examen sur la Convention qui doit se 
tenir en novembre 2001. Toutefois, les pays de 
l’ANASE notent avec regret le manque de consensus 
qui a caractérisé la vingt-quatrième session du Groupe 
spécial des États parties à la Convention sur le projet 
de texte composite relatif au protocole à la Convention 
sur les armes biologiques. L’ANASE regrette 
également que le Groupe n’ait pu adopter un rapport 
final sur ses travaux. Elle souligne la validité du 
mandat qui a été donné au Groupe spécial et fait valoir 
que la seule manière durable de renforcer la 

Convention est d’avoir recours à des négociations 
multilatérales visant à conclure un accord non 
discriminatoire juridiquement contraignant. 

 Nous demandons également instamment à tous 
les États qui n’ont pas ratifié la Convention sur les 
armes chimiques et n’y ont pas adhéré de le faire le 
plus rapidement possible. 

 Les pays de l’ANASE prennent acte du résultat 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects qui s’est 
tenue à New York et expriment l’espoir que le 
Programme d’action adopté à cette conférence sera 
effectivement appliqué. Cependant, nous regrettons que 
la Conférence n’ait pas réussi à parvenir à un accord 
sur deux questions fondamentales liées au problème du 
commerce illicite des armes légères, à savoir le 
contrôle strict de la propriété privée d’armes légères et 
la prévention de l’approvisionnement en armes légères 
des groupes non étatiques. À cet égard, nous nous 
associons à l’appel que le Secrétaire général a lancé 
aux États Membres pour qu’ils redoublent d’efforts 
afin d’interdire l’approvisionnement en armes légères 
des acteurs non étatiques. Le Programme d’action issu 
de la Conférence est un premier pas dans la bonne 
direction. Nous attendons avec intérêt la conférence 
d’examen qui doit faire le bilan des progrès accomplis 
et examiner de nouvelles mesures plus efficaces pour 
lutter contre le trafic illicite d’armes légères.  

 Nous sommes fermement convaincus que la 
création de zones exemptes d’armes nucléaires dans le 
cadre des Traités de Tlatelolco, de Rarotonga, de 
Bangkok et de Pelindaba est une étape positive qui 
nous rapproche de l’objectif d’un désarmement 
nucléaire total. En ce sens, nous nous félicitons de la 
création de zones exemptes d’armes nucléaires sur la 
base d’accords librement contractés entes les États des 
régions intéressées. 

 Les pays de l’ANASE ont pu, grâce à des efforts 
soutenus, établir une zone exempte d’armes nucléaires 
en Asie du Sud-Est. Le Traité sur une zone exempte 
d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est est entré en 
vigueur le 27 mars 1997. Un protocole est joint en 
annexe au Traité pour que les États non dotés d’armes 
nucléaires y adhèrent. Tout en nous félicitant de ce que 
la Chine ait déclaré lors de la conférence 
postministérielle de l’ANASE de juillet 1999 qu’elle 
était disposée à adhérer au Protocole, nous souhaitons 
lancer à nouveau notre appel aux États dotés d’armes 
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nucléaires pour qu’ils adhérent au Protocole le plus 
rapidement possible. 

 Nous nous félicitons des progrès qui ont été faits 
dans l’application du Traité portant création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est et nous 
soulignons l’importance d’engager des consultations 
directes entre l’ANASE et les cinq États dotés d’armes 
nucléaires. Nous pensons que c’est là un progrès 
important qui encouragera les États dotés d’armes 
nucléaires à adhérer au Protocole du Traité. À cet 
égard, nous nous félicitons des premières consultations 
directes qui ont eu lieu à Hanoi le 19 mai 2001 entre 
l’ANASE et les États dotés d’armes nucléaires et nous 
réaffirmons notre appui à ce processus. Nous 
demandons que se poursuivent les consultations avec 
les États dotés d’armes nucléaires. Nous nous félicitons 
également de l’atelier régional, parrainé par le Traité et 
par l’Agence internationale de l’énergie atomique, sur 
un plan stratégique pour la sûreté radiologique qui s’est 
tenu à Bangkok le 11 août 2001. 

 Les pays de l’ANASE réaffirment, une fois de 
plus, leur appui à la convocation d’une quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée au désarmement. Nous nous déclarons 
vivement inquiets de l’absence d’un consensus sur les 
délibérations de la Commission du désarmement en 
1999 concernant son programme et de ses objectifs. 
Nous continuons de préconiser de nouvelles mesures 
susceptibles de déboucher sur la convocation d’une 
quatrième session extraordinaire, avec la participation 
de tous les États Membres de l’ONU, et nous mettons 
l’accent sur la nécessité que la quatrième Session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au 
désarmement examine et évalue la mise en oeuvre de la 
première Session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée au désarmement, tout en 
réaffirmant ses principes et ses priorités. 

 Les pays de l’ANASE continuent d’attacher une 
importance particulière aux efforts visant à instaurer la 
confiance parmi les pays de la région. L’ANASE 
entreprend résolument des mesures concrètes afin de 
renforcer la sécurité régionale grâce à plusieurs 
initiatives lors du Forum régional de l’ANASE. 

 Nous notons l’évolution positive intervenue dans 
le processus du Forum régional de l’ANASE à travers 
de nombreuses activités. Nous sommes encouragés de 
voir que le Forum régional de l’ANASE a adopté trois 
documents, notamment le Document sur les concepts et 

principes de la diplomatie préventive, le mandat du 
groupe d’experts et personnalités éminentes du Forum 
régional de l’ANASE, et le Document sur le rôle 
renforcé du Président du Forum régional de l’ANASE. 
C’est un résultat important pour le processus du Forum 
régional de l’ANASE. 

 Nous notons également avec satisfaction les 
progrès réalisés dans l’application des mesures qui se 
chevauchent – mesures de confiance et de diplomatie 
préventive. Ces dernières années, de nombreux débats 
et entretiens se sont tenus pour renforcer la 
compréhension mutuelle entre les nations et 
promouvoir la paix, la stabilité et la prospérité dans la 
région. À cet égard, nous apprécions les activités 
lancées par la République socialiste du Viet Nam, en sa 
qualité de Président du Forum régional de l’ANASE, 
au moyen de contacts officieux et officiels avec les 
participants au Forum régional de l’ANASE, ainsi 
qu’avec les organisations régionales et internationales, 
notamment l’ONU, l’Organisation des États américains 
et le Mouvement des pays non alignés. Nous 
continuerons d’appuyer vigoureusement les activités 
du Forum régional de l’ANASE, de son Groupe 
d’appui intersessions sur les mesures de confiance, 
ainsi que la convocation d’une Réunion du groupe 
d’experts du Forum régional de l’ANASE sur la 
criminalité transnationale, surtout s’agissant 
d’examiner les crimes transnationaux qui préoccupent 
la région. 

 Nous réaffirmons l’importance de la Conférence 
sur le désarmement en tant que seule instance de 
négociations multilatérales sur le désarmement. Nous 
sommes très préoccupés de l’impasse à laquelle a 
abouti la Conférence sur le désarmement. Nous 
espérons que les États intéressés agiront avec 
détermination pour progresser dans le domaine du 
désarmement et manifesteront la volonté politique de 
sortir de l’impasse et de parvenir à une solution 
amiable dans un avenir proche. Les pays de l’ANASE 
estiment qu’il est nécessaire d’élargir la Conférence sur 
le désarmement et nous soutenons pleinement la 
demande d’adhésion de la Thaïlande et des Philippines. 

 Nous pensons que la création d’un comité spécial 
sur le désarmement nucléaire constitue une priorité 
absolue. Nous demandons donc que s’ouvrent 
immédiatement des négociations à la Conférence sur le 
désarmement concernant un traité non discriminatoire, 
multilatéral et efficacement vérifiable au niveau 
international, qui interdirait la production de matières 
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fissiles pour les armes nucléaires ou les dispositifs 
nucléaires explosifs, cela sous l’égide du Coordinateur 
spécial. 

 Nous voudrions exprimer, une fois de plus, notre 
satisfaction aux centres régionaux des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Asie et dans le 
Pacifique, en Amérique latine et dans les Caraïbes et en 
Afrique, pour leurs contributions efficaces à la paix et 
à la sécurité internationales. Les séminaires et forums 
régionaux qui ont été organisés par ces centres 
contribuent efficacement aux progrès du processus de 
sécurité et de désarmement en cours dans leurs régions 
respectives. 

 Il est plus urgent que jamais que la communauté 
internationale oeuvre à l’instauration de la paix et de la 
sécurité internationales, redouble d’efforts à cet effet et 
tienne les engagements auxquels elle a souscrit en vue 
d’un monde exempt d’armes nucléaires. Les pays de 
l’ANASE voudraient, une fois de plus, affirmer leur 
engagement de travailler en étroite coopération pour 
parvenir à ces objectifs, de la manière la plus urgente 
qui soit. 

 M. Rivero (Pérou) (parle en espagnol) : 
Monsieur le Président, permettez-moi de vous féliciter 
de votre élection, et de féliciter également les autres 
membres du Bureau. 

 Je ne peux commencer cette déclaration sans faire 
quelques réflexions sur le sens des travaux de cette 
Commission face aux terribles événements survenus le 
11 septembre dans cette ville même. 

 Nous avons été témoins, pour la première fois 
dans l’histoire, d’un des pires actes insensés de mépris 
total pour la vie humaine. Les auteurs de cet acte se 
sont servi de passagers innocents pour percuter des 
avions contre des bâtiments, afin de faire le plus grand 
nombre possible de victimes. 

 Le Pérou a réussi à en finir avec le terrorisme, 
non sans perdre plus de 25 000 vies humaines et subir 
des dommages matériels se chiffrant à des millions de 
dollars. Nous avons éprouvé dans notre propre chair la 
douleur, l’impuissance et l’indignation que connaît un 
pays lorsqu’il est attaqué d’une manière si infamante 
par un ennemi sans visage. Nous sommes solidaires du 
peuple des États-Unis et lui souhaitons courage et 
sagesse en ces moments difficiles. 

 Mon pays a participé activement cette année aux 
efforts des Nations Unies pour élaborer un document, 

le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects. Ce type d’armes est utilisé depuis plus 
de 10 ans par les mouvements terroristes qui ont semé 
la mort et la destruction dans mon pays. 

 Avec ce plan d’action, nous avons enfin la 
possibilité de faire front, de manière efficace, à la 
violence quotidienne et au terrorisme qui est devenu 
mondial, qui ne connaît aucune frontière et qui met en 
danger les droits fondamentaux de la personne. 

 Un autre aspect important que je souhaite mettre 
en relief est que notre pays souscrit totalement aux 
objectifs énoncés dans la Convention d’Ottawa sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert de mines antipersonnel et sur 
leur destruction. Je suis donc heureux d’informer la 
Commission que le 13 septembre, le Pérou a achevé la 
destruction des 321 368 mines antipersonnel qui 
constituaient son arsenal. 

 Ce processus de destruction a misé sur l’appui et 
la vérification des représentants de la communauté 
internationale, de l’Organisation des Nations Unies, de 
l’Organisation des États américains, du Comité 
international de la Croix Rouge et de la société civile. 
Nous avons pu ainsi satisfaire aux exigences de 
l’article 4 de la Convention d’Ottawa un an avant le 
délai obligatoire de quatre ans mentionné dans cette 
convention.  

 Le Pérou reconnaît le rôle fondamental que joue 
le Registre des armes classiques des Nations Unies, où 
chaque année les États font volontairement et 
régulièrement des déclarations sur leurs importations et 
leurs exportations. Le Pérou a remis au Secrétaire 
général pour la première fois en plus de six ans, le 
rapport correspondant à nos dépenses militaires.  

 Ma délégation est fermement convaincue que la 
réduction des armes et le désarmement dans toutes les 
régions du monde sont le seul moyen de parvenir à une 
culture efficace de prévention des conflits. À cet égard, 
je voudrais parler d’un sujet d’une importance vitale 
dans la nouvelle politique étrangère de mon pays.  

 Dans son discours au Congrès de la République le 
jour de son investiture à la présidence du Pérou, le 
Président Alejandro Toledo a proposé de limiter les 
dépenses militaires en Amérique du Sud afin d’utiliser 
les ressources ainsi dégagées à la lutte contre la 
pauvreté. Cela est tout à fait logique, car l’Amérique 
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du Sud est la région d’Amérique latine où l’on dépense 
le plus en armements. Au cours des dernières 
décennies, on a vu une course aux armements avoir 
lieu entre les gouvernements militaires de la région. 
Mais aujourd’hui, les régimes démocratiques 
l’emportent en Amérique du Sud. Les gouvernements 
démocratiques ne créent pas de conflits. Les seuls 
conflits existants sont des conflits internes qui trouvent 
leurs origines dans la pauvreté, qui est omniprésente en 
Amérique du Sud.  

 La sous-région a les taux d’inégalité sociale les 
plus élevés du monde. Plus de 40 % de la population 
vit avec deux ou trois dollars par jour, selon les 
Rapports sur le développement humain. Comment, 
dans ces conditions, des gouvernements démocratiques 
peuvent-ils alors continuer à investir dans des armes? 
Et comment peuvent-ils continuer de le faire dans la 
situation économique actuelle du monde qui est 
inquiétante? Ceci est d’autant plus vrai que les 
différends frontaliers ont pratiquement disparu et ont 
été remplacés par les processus d’intégration du 
Marché commun du Sud et du Pacte andin. 

 C’est pour toutes ces raisons que nous 
souscrivons à ce qu’a déclaré le représentant du Chili, 
qui, au nom des pays du Groupe de Rio, a réaffirmé la 
ferme conviction que des mesures devraient être 
adoptées afin de contribuer à une réduction efficace et 
progressive des dépenses militaires ainsi qu’à la mise 
en place d’un système de contrôle de celles-ci, afin de 
disposer de plus grandes ressources à consacrer au 
développement économique et social de nos peuples. 
C’est pourquoi nous avons l’intention de continuer à 
appliquer la proposition de réduction des armements en 
Amérique du Sud pour que ces ressources soient 
affectées à l’amélioration du niveau de vie déplorable 
qui sévit dans la plus grande partie de la sous-région. 
Comme point de départ, nous avons entrepris un 
exercice portant sur un système d’homologation et de 
standardisation des armes et de transparence en matière 
d’armement avec le Chili. Nous espérons que ce 
processus pourra être élargi pour inclure les autres pays 
d’Amérique du Sud. 

 J’aimerais terminer ma déclaration en réaffirmant 
le rôle que, de l’avis du Pérou, doit jouer la 
Commission du désarmement en tant qu’instance pour 
engager le dialogue et tenir un débat public sur cette 
question. Nous nous engageons dès maintenant à 
coopérer pleinement et à appuyer les travaux que nous 
devons accomplir cette année.  

 M. Reyes (Colombie) (parle en espagnol) : 
Monsieur le Président, d’emblée, permettez-moi de 
vous féliciter, ainsi que les autres membres du Bureau, 
pour votre élection bien méritée pour diriger les 
travaux de la Première Commission à la présente 
session de l’Assemblée générale. Nous saluons 
également l’excellent travail accompli par votre 
prédécesseur et les membres du Bureau l’année 
dernière. Nous sommes convaincus, Monsieur 
l’Ambassadeur Erdös, que votre grande expérience en 
matière de désarmement et sur les questions de sécurité 
internationale vous permettra de présider nos séances 
avec sagesse et impartialité. À cette fin, vous pouvez 
compter sur un Bureau excellent, dont tous les 
membres méritent notre pleine confiance.  

 La Colombie s’associe à la déclaration faite par 
l’Ambassadeur Valdés, Représentant permanent du 
Chili, au nom des pays membres du Groupe de Rio. Ma 
présente déclaration me permet toutefois de préciser et 
d’élargir notre position nationale sur plusieurs 
questions inscrites à l’ordre du jour de cette 
Commission qui intéressent plus particulièrement notre 
pays.  

 Nous sommes tout à fait d’accord pour dire que la 
barbarie et l’ampleur des actes de terrorisme 
international commis dans cette ville et dans d’autres 
villes des États-Unis le 11 septembre dernier exigent 
que l’on renforce la sécurité internationale. Bien que 
cette question ait été traitée par la Sixième 
Commission au cours des dernières années et par la 
plénière de l’Assemblée générale au cours des deux 
dernières semaines, la Colombie estime que la 
Première Commission doit faire une grande 
contribution à l’élimination de ce problème, qui 
constitue aujourd’hui la plus grave menace à la paix et 
à la sécurité.  

 Outre la ratification et l’application des 
12 conventions relatives au terrorisme international par 
tous les États Membres de notre Organisation, ainsi 
que l’application de la résolution 1373 (2001) pour la 
prévention et la répression du financement du 
terrorisme, que la Colombie a appuyée en tant que 
membre du Conseil de sécurité, cette commission a le 
devoir de contribuer grandement à prévenir, à 
combattre et à éliminer les actes de terrorisme.  

 L’ampleur des attaques terroristes perpétrés 
contre le peuple et le Gouvernement des États-Unis, 
auxquels nous avons exprimé nos condoléances les 
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plus profondes et notre solidarité, souligne la 
possibilité inquiétante que ce type de destruction 
massive pourrait se reproduire n’importe où dans le 
monde. Ceci confère une importance d’autant plus 
grande à certaines questions inscrites à notre ordre du 
jour, à savoir la Convention sur les armes biologiques; 
la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction; la Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination; et l’application de la Convention sur 
les armes chimiques. 

 Nous devons réitérer l’appel à l’adhésion 
universelle à ces Conventions, à l’interdiction explicite 
de l’emploi de ces armes de destruction massive, à la 
restriction de la mise au point de nouvelles 
technologies appliquées à ces armes et, bien sûr, à nous 
assurer que les armes chimiques et bactériologiques qui 
existent actuellement ne tombent pas aux mains de 
terroristes. La meilleure garantie serait de procéder à 
leur élimination totale. Les pays qui possèdent des 
armes chimiques doivent les détruire, conformément à 
la Convention pertinente, et présenter des plans 
détaillés relatifs à ce processus de destruction. Nous 
devons aussi progresser dans l’inclusion de nouvelles 
armes dans le contexte de l’application de la 
Convention relative à certaines armes classiques et lors 
de l’adoption de nouveaux protocoles en la matière. En 
ce qui concerne la Convention sur les armes 
bactériologiques, nous espérons que le Groupe spécial 
pourra se mettre d’accord très bientôt sur le protocole 
de vérification. 

 Les progrès réalisés dans le domaine des armes 
de destruction massive ont été satisfaisants, de même 
que ceux réalisés dans le domaine des armes de 
destruction massive par excellence, c’est-à-dire les 
armes nucléaires. La totalité de la communauté 
internationale n’a pas encore adhéré au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires ni au Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, lesquels 
sont essentiels à tous progrès dans le domaine du 
désarmement nucléaire. Il est plus que jamais crucial 
que la communauté internationale dans son ensemble 
assume ses responsabilités à l’égard de ces traités. 

 La Colombie réaffirme sa conviction que 
l’élimination totale des armes de destruction massive et 

de leurs vecteurs est le meilleur moyen de parvenir à la 
paix et à la sécurité internationales. Nous rejetons des 
doctrines obsolètes telles que la dissuasion, et des 
concepts novateurs mais dangereux, tels que les 
alliances stratégiques, car ils sont fondés sur l’emploi 
ou la menace de l’emploi de la force. Nous continuons 
de croire que le désarmement général et complet sous 
un contrôle international efficace n’est pas une utopie 
mais une nécessité, rendue encore plus indispensable 
face aux nouveaux défis à la paix et à la sécurité 
internationales. 

 C’est pourquoi nous sommes tout 
particulièrement préoccupés de voir que la Conférence 
du désarmement, forum essentiel à la négociation en la 
matière, n’a pas pu parvenir à un accord sur son 
programme de travail. C’est un signal inquiétant de 
voir qu’après trois années de paralysie, la Conférence 
n’est pas parvenue à régler les points qui, de l’avis de 
tous, sont essentiels et prioritaires pour la sécurité 
internationale. C’est seulement au moyen de la 
décision 1646 que l’on a pu poursuivre les efforts pour 
empêcher une détérioration accrue d’un organe d’une 
importance vitale pour tous. 

 Deux questions inscrites à l’ordre du jour de la 
Première Commission sont particulièrement 
importantes pour la Colombie du fait du conflit interne 
que traverse notre pays. Il s’agit de l’application de la 
Convention sur l’interdiction des mines antipersonnel 
et la question du trafic illicite des armes légères. Sur 
ces deux questions, nous sommes heureux de constater 
qu’il y a eu des progrès importants même s’il reste 
encore beaucoup à faire. 

 La troisième réunion des États parties à la 
Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction, qui a eu lieu à 
Managua le mois passé, a entraîné une diminution 
importante des exportations de mines antipersonnel et 
du nombre de pays qui les fabriquent. Il y a eu une 
augmentation importante des mines détruites et une 
réduction considérable du nombre des victimes. 
Toutefois, nous exhortons les pays qui sont les plus 
grands producteurs de mines de ce type à adhérer de 
toute urgence à cette Convention.  

 La Colombie a eu l’honneur de présider la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, qui a eu lieu 
dans cette ville en juillet dernier. En tant que Président 
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de la Conférence, je suis témoin au premier chef du 
niveau d’engagement et de responsabilité de toutes les 
délégations en vue d’adopter le Programme d’action en 
vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects. J’ai 
également pu observer la souplesse et l’engagement 
dont ont fait preuve certaines délégations afin d’en 
assurer le succès.  

 Ce succès a été possible grâce surtout aux travaux 
de la Commission préparatoire de la Conférence et à la 
contribution des vice-présidents de la Conférence, qui 
ont facilité le consensus, tels que l’Ambassadeur Dos 
Santos du Mozambique, l’Ambassadeur Weston du 
Royaume-Uni et l’Ambassadeur Sood de l’Inde. Il 
convient également de reconnaître le mérite de 
l’Ambassadeur Donowaki du Japon, qui a présidé le 
débat de haut niveau et consacré de nombreuses années 
de sa carrière diplomatique couronnée de succès à une 
question aussi importante pour le monde, en particulier 
pour des pays victimes de ce fléau comme la 
Colombie. Le Secrétariat, et plus précisément 
M. Dhanapala et son équipe de collaborateurs du 
Département des affaires de désarmement ont 
également largement contribué au succès de la 
Conférence. En tant que Président, c’est donc mon 
devoir de les mentionner et de les remercier en mon 
nom et au nom de toutes les délégations. 

 Le Programme d’action approuvé par notre 
Conférence a reconnu les dimensions mondiales du 
problème et lui a accordé la priorité nécessaire dans 
l’ordre du jour international. En outre, le Programme 
d’action a constitué une sorte d’itinéraire permettant 
d’identifier la voie à suivre par les États, la société 
civile et la communauté internationale afin de parvenir 
à l’objectif que nous nous sommes fixé. 

 Il nous faut maintenant progresser dans la pleine 
mise en oeuvre des mesures adoptées par le Programme 
d’action aux plans national, régional et mondial, et 
faire des progrès en matière de coopération 
internationale et d’assistance dont ont besoin les États 
pour les appliquer, ainsi que dans le suivi de la 
Conférence. 

 Ma délégation, de concert avec les délégations de 
l’Afrique du Sud et du Japon, a décidé de soumettre à 
l’examen de cette instance un projet de résolution sur 
le trafic illicite des armes légères au moyen duquel 
nous cherchons non seulement à obtenir l’appui 
politique de l’Assemblée générale au Programme 

d’action qui a été approuvé par consensus lors de la 
Conférence de juillet dernier, mais également à mettre 
en route les travaux sur le développement et 
l’application multilatérale du Programme. 

 Le projet de résolution a été rédigé en utilisant 
des termes de consensus tirés du Programme d’action 
lui-même ou des résolutions les plus importantes sur la 
question adoptées ces dernières années. La proposition, 
dont je donnerai les détails au cours des réunions des 
coauteurs prévues cette semaine, prévoit entre autres la 
convocation de la conférence d’examen ainsi que des 
réunions biennales. Le projet demande aux États, aux 
organisations internationales, aux organisations non 
gouvernementales et à la société civile de commencer à 
prendre les mesures nécessaires en vue d’appliquer le 
Programme d’action. Il les invite, ainsi que le 
Secrétaire général, à mobiliser les ressources et les 
capacités indispensables pour promouvoir le 
Programme et aider les États qui ont besoin 
d’assistance dans leur processus d’application 
nationale. 

 Qu’il me soit permis de terminer en réitérant 
l’appel que j’ai lancé au début de cette déclaration de 
la Colombie dans le débat général de la Première 
Commission de l’Assemblée générale des Nations 
Unies. Nous devons mettre à profit le consensus qui 
existe aujourd’hui aux Nations Unies sur le rejet total 
du terrorisme international en vue de progresser dans 
les domaines du désarmement et de la non-
prolifération, afin d’éviter que les terroristes aient 
accès aux armes de destruction massive. 

 M. Ahsan (Bangladesh) (parle en anglais) : 
Monsieur le Président, permettez-moi d’abord de vous 
féliciter pour votre élection unanime à la présidence de 
la Commission. Nous sommes convaincus que sous 
votre direction, nous pourrons mener à bien nos 
délibérations au sein de la Commission. Nous 
félicitons également les autres membres du Bureau. 
Nous remercions également le Secrétaire général 
adjoint Jayantha Dhanapala de son allocution très 
complète sur les grandes questions dont est saisie la 
Commission cette année. 

 Nous participons au débat général de cette année 
à un moment où les préoccupations de sécurité 
internationale sont plus que jamais présentes dans nos 
esprits. Les événements tragiques survenus le mois 
dernier dans notre pays hôte ont eu un écho dans le 
monde entier en raison de leurs effets dévastateurs sur 
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les vies de milliers de civils innocents et sur les biens. 
Nous réitérons nos sincères condoléances aux victimes 
et exprimons notre compassion aux familles 
endeuillées. 

 Au lendemain de ce choc, les nations ont réalisé 
la nécessité d’une coopération internationale. Peut-être 
pourrait-on envisager que cela aura des conséquences 
positives sur la coopération dans des domaines 
cruciaux du désarmement. Un examen rapide des 
progrès, ou de l’absence de progrès, au cours de 
l’année écoulée confirmerait que cette coopération est 
plus que nécessaire. 

 Selon le rapport du Secrétaire général sur 
l’activité de l’Organisation, une augmentation 
constante des dépenses militaires mondiales, une 
incertitude continue dans les relations stratégiques 
entre les principales puissances dotées de l’arme 
nucléaire et une divergence de vues persistante entre 
les États sur les priorités et les perspectives empêchent 
de progresser en matière de sécurité mondiale et de 
désarmement. 

 En jetant un regard sur l’année écoulée, nous 
sommes déçus de l’absence des progrès que nous 
espérions dans un certain nombre de domaines. La 
ratification du Traité START II par la Russie a été un 
événement clef qui favorise des réductions plus 
importantes d’armements stratégiques. L’adoption d’un 
plan d’action à la Conférence des Parties chargée 
d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2000, avec un engagement sans 
équivoque de la part des États dotés de l’arme 
nucléaire de procéder à l’élimination totale de leurs 
arsenaux nucléaires, et l’adoption en juillet du 
Programme d’action de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects ont constitué également des 
événements encourageants. Au cours des dernières 
années, l’entrée en vigueur de la Convention 
d’interdiction des armes chimiques et du Traité sur les 
mines terrestres a créé un climat favorable pour de 
nouveaux progrès. De diverses manières, la Conférence 
d’examen du TNP en 2000 a innové. Des engagements 
clairs ont été pris. Des mesures concrètes unilatérales, 
bilatérales, plurilatérales et multilatérales ont été 
identifiées dans un cadre d’ensemble. 

 Nous n’avons toutefois pas vu s’atténuer la 
dispute continue sur le programme de travail à la 
Conférence du désarmement. À la Conférence du 

désarmement, les efforts visant à mettre en place un 
organe subsidiaire approprié pour traiter du 
désarmement nucléaire demeurent bloqués. Nous 
croyons qu’une négociation à large assise est 
essentielle pour parvenir à l’élimination complète des 
armes nucléaires, et que la Conférence du désarmement 
reste toujours l’instance la plus appropriée pour cet 
objectif. Bien qu’il ne soit pas accompagné d’un 
calendrier, nous jugeons extrêmement important 
l’engagement sans équivoque des États dotés de l’arme 
nucléaire relatif à l’élimination de leurs arsenaux 
nucléaires, pris durant la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires tenue en 2000; on doit lui donner 
effet par un processus accéléré de négociation. 

 La Conférence d’examen a d’autre part 
mentionné la nécessité de négociations rapides sur un 
traité d’arrêt de la production de matières fissiles. Nous 
pensons qu’un traité non discriminatoire, multilatéral 
et réellement vérifiable au plan international, 
interdisant la production de matières fissiles destinées 
à des armes nucléaires, renforcerait la légitimité du 
TNP et faciliterait la réduction des armements 
stratégiques en arrêtant la production de nouvelles 
matières fissiles. 

 L’équilibre stratégique mondial et la stabilité du 
monde demeurent pour nous une préoccupation 
primordiale. Nous sommes convaincus que le rôle du 
Traité sur les missiles antimissiles balistiques doit être 
préservé pour assurer le développement progressif du 
processus de désarmement tout entier. Les implications 
que comporterait une autre façon de procéder sont 
énormes; cela déstabiliserait gravement la mise en 
oeuvre et la vérification des traités sur les armes 
nucléaires offensives stratégiques et les moratoires 
existants sur les explosions expérimentales. 

 Le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires (TICE) a été la pièce centrale de l’ordre du 
jour international du désarmement et de la non-
prolifération. Peu après son adoption par l’Assemblée 
générale en 1996, le Bangladesh a signé ce Traité, et 
nous l’avons ratifié en mars de l’an dernier. 
Conformément à la position déjà ancienne du 
Mouvement des pays non alignés, le Bangladesh 
recherche la conclusion d’un traité d’interdiction 
absolue des essais, universel et réellement vérifiable, 
afin de réaliser les principes et objectifs définis pour la 
non-prolifération nucléaire. Nous considérons que 
l’entrée en vigueur du TICE est essentielle pour 
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prévenir le développement de nouveaux types d’ogives 
nucléaires et par conséquent fondamentale pour la 
viabilité à long terme du TNP. 

 En tant que l’un des pays les moins avancés, le 
Bangladesh réaffirme qu’il est gravement préoccupé 
par les obligations financières qui incombent aux États 
parties en liaison avec la mise en oeuvre du Traité, y 
compris les dépenses de la Commission préparatoire, 
de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires et du régime de vérification, y 
compris le Système de surveillance international et le 
Secrétariat technique. Un mécanisme de partage du 
fardeau doit être mis au point pour répondre à cette 
préoccupation. 

 En tant que partie à la Convention sur les armes 
biologiques et à la Convention d’interdiction des armes 
chimiques, le Bangladesh est tout à fait conscient de 
ses obligations et les prend au sérieux. N’ayant acquis 
ni mis au point aucune de ces armes, nous respectons 
pleinement les dispositions de ces deux conventions. 
Nous soulignons la nécessité d’une adhésion 
universelle à ces conventions de tous les États, y 
compris les pays les plus armés. 

 Étant donné la nature changeante des conflits et 
de la violence, l’importance relative des armes légères 
a fortement augmenté s’agissant d’alimenter et 
d’aggraver les conflits. En même temps, leur 
fabrication, leur trafic et leur transfert illicites hors du 
contrôle des États font du problème des armes légères 
une préoccupation légitime, qui dépasse les limites de 
la sécurité nationale et devient une question liée à la 
sécurité régionale et internationale. Dans le premier 
Programme d’action sur ce problème, adopté en juillet 
dernier à la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects, des engagements clairs ont été pris par les 
États participants, avec des mesures à adopter aux 
niveaux national, régional et mondial. Nous ne devons 
pas maintenant manquer de tenir ces engagements. 

 Avant de conclure, j’aimerais souligner 
l’importance de deux questions. La première est celle 
du désarmement régional. Des problèmes non résolus 
dans différentes régions, y compris la nôtre, continuent 
de bloquer les progrès dans ce domaine. Nous croyons 
que les mesures de confiance peuvent réellement 
contribuer à débloquer le processus. En même temps, 
nous croyons fermement qu’un désarmement régional 
significatif dépendra dans une large mesure d’une 

entente au niveau mondial et de l’adoption de mesures 
résolues par les grandes puissances. 

 À cet égard, nous aimerions souligner 
l’importance des centres régionaux de l’ONU pour la 
paix et le désarmement, notamment celui de la région 
Asie et Pacifique, situé à Katmandou. Nous notons 
avec satisfaction les activités de ce Centre au cours de 
l’année dernière, et nous partageons l’avis du 
Secrétaire général selon lequel le mandat du Centre 
demeure valable et pourrait être un instrument utile 
pour encourager un climat de coopération et de 
désarmement dans la région. En même temps, nous 
croyons fermement que la meilleure manière pour le 
Centre de le faire serait de fonctionner au départ de 
Katmandou. Nous prenons note du résultat des 
consultations du Secrétariat à cet égard, en particulier 
du fait que le Gouvernement népalais est disposé à 
assumer les dépenses opérationnelles annuelles une 
fois que le Centre se sera matériellement installé à 
Katmandou. Nous demandons que les tâches restant à 
accomplir soient rapidement terminées afin que le 
Centre soit réinstallé à Katmandou. 

 Du fait que le monde continue à dépendre du rôle 
sécuritaire des armes nucléaires et de la force de 
dissuasion qu’elles sont censées fournir, il y a un 
risque que les mesures figurant dans le plan d’action 
adopté à la Conférence d’examen du TNP en 2000 
restent la marque de bonnes intentions, sans se 
transformer en engagements fermes. Je voudrais 
souligner ici le rôle important que la société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, peut 
jouer pour sensibiliser l’opinion publique et les 
décideurs politiques dans les pays concernés. Nous 
continuons d’appuyer leur rôle pour faire avancer la 
cause du désarmement général et complet. 

 Pour le Bangladesh, l’engagement envers 
l’objectif du désarmement général et complet découle 
de notre obligation constitutionnelle. La réalité 
irréfutable de la relation entre désarmement et 
développement est pour nous d’une pertinence très 
concrète. Étant donné la baisse du montant de l’aide 
publique au développement, le contexte dans lequel on 
réduit les dépenses militaires au profit d’un budget du 
développement acquiert une importance renouvelée. 
L’objectif noble du désarmement – qui est de sauver 
l’humanité du fléau de la guerre et de la destruction – 
nous inspire dans notre guerre contre la pauvreté et le 
sous-développement. De légères coupes dans les 
dépenses militaires des grandes puissances peuvent 
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signifier une aide importante pour nos efforts de 
développement. Nous croyons que ce doit être notre 
entreprise commune que de poursuivre vers la 
réalisation de cet objectif. 

 M. Paolillo (Uruguay) (parle en espagnol) : Ma 
délégation tient à vous féliciter, Monsieur le Président, 
de votre élection à la présidence de cette commission. 
Nous souhaitons également féliciter les autres membres 
du Bureau qui travailleront à vos côtés. 

 L’Uruguay s’associe à la déclaration de la 
délégation du Chili, faite au nom du Groupe de Rio et 
qui a traité de diverses questions à l’ordre du jour de 
cette session. Sans préjudice de cette déclaration ni des 
déclarations que nous ferons au cours du débat 
structuré en notre capacité de Président actuel du 
Marché commun du Sud, nous aimerions présenter 
quelques idées sur les questions qui intéressent 
particulièrement l’Uruguay. 

 Les attaques terroristes dont ont été victimes les 
États-Unis le 11 septembre, bien que n’ayant pas été 
commises au moyen d’armes figurant à notre ordre du 
jour, démontrent l’énorme danger de maintenir des 
arsenaux d’armes nucléaires et d’autres armes de 
destruction massive. Plus que jamais, nous devons 
maintenant définir une politique et adopter des mesures 
efficaces visant à éliminer toute possibilité d’accès 
illicite à ces armes, qui constitue une grave menace 
pour la population civile de plus en plus exposée à des 
actes de violence aveugle. 

 La communauté internationale doit intensifier sa 
coopération afin d’assurer le contrôle strict des 
matières nucléaires et d’améliorer la capacité 
d’intercepter leur trafic illicite. Nos efforts doivent 
aller dans quatre directions : premièrement, éviter que 
les installations et les matières nucléaires ne puissent 
être utilisées à des fins illégitimes; deuxièmement, 
contrôler strictement les déchets nucléaires pour 
empêcher qu’ils ne soient détournés; troisièmement, 
examiner de nouvelles technologies pour empêcher que 
des accidents surviennent dans les réacteurs nucléaires; 
et quatrièmement, améliorer toutes les mesures de 
sécurité dans le transport international de matières 
radioactives. 

 À un moment où tous les efforts déployés pour 
éliminer la menace nucléaire sont les bienvenus, nous 
ne saurions manquer d’exprimer notre accord total 
avec le Secrétaire général, M. Kofi Annan, qui a 
souligné la nécessité de trouver des moyens permettant 

de réaliser le désarmement nucléaire le plus rapidement 
possible. Nous continuons de penser que les raisons 
invoquées par certains États pour justifier le fait qu’ils 
n’ont pas encore ratifié les traités importants relatifs à 
la non-prolifération, au désarmement nucléaire et à la 
réduction de la quantité d’armes nucléaires sont 
inacceptables. 

 L’Uruguay réaffirme une fois de plus 
l’importance du multilatéralisme et de l’ONU en tant 
qu’instance indispensable pour relever les nouveaux 
défis que pose le maintien de la sécurité internationale. 
La Conférence du désarmement devra, de toute 
évidence, se transformer en une nouvelle tribune de 
discussions constructives visant à sortir le 
désarmement multilatéral de sa paralysie actuelle. 
Nous attendons avec impatience les résultats des 
travaux du Comité préparatoire de la Conférence 
d’examen du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, qui aura lieu l’an prochain. Nous espérons 
que l’on pourra effectivement accomplir les progrès 
auxquels nous aspirons tous. 

 La zone de paix constituée par le Marché 
commun du Sud, le Traité de Tlatelolco qui a établi la 
première zone exempte d’armes nucléaires, et le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, auquel 
l’Uruguay est également partie, constituent un bouclier 
juridique qui garantit un certain degré de sécurité aux 
États qui ne disposent pas d’armes nucléaires. 
Cependant, pour que ce système de sécurité soit 
véritablement efficace, il faut qu’il acquière un 
caractère universel qu’il n’a pas encore, car certains 
États ont renoncé à y participer. Nous devons 
intensifier les efforts visant à élargir les zones 
exemptes d’armes nucléaires sur le plan géographique, 
par l’adoption de mesures multilatérales, bilatérales ou 
unilatérales, mais ces efforts seront inutiles s’ils ne 
vont pas de pair avec une volonté politique de respecter 
les engagements que nous avons pris. Nous devons 
chercher le moyen de convaincre les États qui ne sont 
pas encore disposés à s’associer à cette entreprise 
visant à libérer le monde des armes nucléaires que la 
réalisation de cet objectif rejaillira sur leur propre 
sécurité et sur celle de tous. 

 Même s’il existe un moratoire de non-
prolifération, nous ne pouvons pas nous contenter de 
mécanismes officieux qui ne permettent pas de 
parvenir à un engagement universel. L’Uruguay a 
prouvé à suffisance son engagement et son attachement 
à la cause de l’élimination complète des armes 
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nucléaires et des autres armes particulièrement 
perverses ou dangereuses. Au cours des derniers mois, 
le Gouvernement uruguayen a ratifié la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et 
sur leur destruction, et le Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires. Ainsi, nous avons allongé la liste 
des pays qui ont adopté des mesures pour renforcer le 
régime juridique de désarmement, qui a si 
laborieusement été établi au cours des dernières 
années. Nous devons immédiatement prendre des 
mesures en vue d’édifier une architecture du 
désarmement qui permettrait de créer le nouveau 
paradigme de défense collective que nous impose le 
respect des principes et objectifs déjà fixés pour 
parvenir à la non-prolifération et au désarmement. 

 M. Benmehidi (Algérie) : Il m’est 
particulièrement agréable de voir, Monsieur le 
Président, l’excellent diplomate que tout le monde 
reconnaît en vous présider les travaux de la 
Commission chargée du désarmement et de la sécurité 
internationale et je voudrais donc, à cette occasion, 
vous présenter mes plus vives félicitations et mes 
sincères voeux de succès dans la difficile tâche qui est 
la vôtre et dont vous saurez, j’en suis convaincu, vous 
acquitter à la satisfaction de l’ensemble des États 
Membres. Je voudrais également saisir cette occasion 
pour féliciter l’ensemble des membres du Bureau et les 
assurer du plein appui de ma délégation et rendre un 
hommage appuyé à votre prédécesseur, M. Mya Than 
de Myanmar, pour la manière remarquable avec 
laquelle il a dirigé les travaux de cette Commission 
lors de la précédente session. Mes sincères 
remerciements vont, enfin, à M. Jayantha Dhanapala, 
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement 
pour son dévouement et son précieux apport à la cause 
du désarmement. 

 Je ne manquerais pas, par ailleurs, de réitérer à 
cette occasion la condamnation énergique par l’Algérie 
des attaques terroristes qui viennent d’endeuiller les 
États-Unis d’Amérique, et d’exprimer, une fois encore, 
notre profonde sympathie et notre solidarité avec le 
peuple et le Gouvernement américains. 

 Le nouveau contexte, intervenu à la faveur de la 
fin de la guerre froide et de la confrontation 
idéologique, a favorisé l’avènement d’un climat de 
détente et de coopération qui augurait de meilleures 
perspectives pour le dialogue et la concertation dans le 
domaine du désarmement qui demeure au coeur de la 

problématique de la paix et de la sécurité 
internationales. 

 De fait, l’on a assisté à une mutation qualitative 
dans les esprits qui s’est traduite par un 
assouplissement dans les positions qui a entraîné, dans 
le domaine du désarmement, une libération des 
initiatives, restées longtemps prisonnières du jeu étroit 
des rapports de puissance. Les résultats encourageants, 
obtenus au cours de la dernière décennie dont témoigne 
la conclusion d’une série de traités aussi bien 
multilatéraux que bilatéraux, sont venus à la fois 
imprimer une impulsion et conférer un contenu réel au 
processus du désarmement. 

 Ainsi, avec les acquis des Traités sur la réduction 
des armements stratégiques (START I et II) et de la 
Convention sur les armes chimiques, auxquels se sont 
ajoutés la conclusion du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires et l’engagement historique pris 
par les États dotés d’armes nucléaires, lors de la 
sixième Conférence d’examen du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en avril 2000, à 
éliminer totalement leurs arsenaux nucléaires, ce sont 
tous les efforts tendant à affranchir l’humanité du 
spectre des armes de destruction massive qui s’en 
trouvèrent confortés. Ceci étant, ces progrès 
appréciables ne répondent que partiellement à nos 
préoccupations. De même, l’euphorie relative qu’ils 
ont suscitée ne peut en aucun cas nous faire oublier que 
le chemin à parcourir dans le domaine du désarmement 
nucléaire, qui demeure pour nous tous la priorité des 
priorités, sera long et ardu. 

 Pour parvenir au désarmement général et complet 
que nous appelons de nos voeux, des gestes hardis 
doivent être faits, comme la promotion d’une approche 
stratégique rénovée qui consacrerait la fin de la 
doctrine surannée de dissuasion nucléaire, qui exclurait 
toute initiative ou mesure de nature à compromettre le 
climat de détente et à fragiliser tout ce qui été 
patiemment réalisé au cours des dernières années en 
matière de désarmement, et qui, enfin, prendrait 
effectivement en charge les questions prioritaires pour 
la réalisation du désarmement en s’appuyant fortement 
sur le respect scrupuleux des principes contenus dans 
le Document final de la première session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée au désarmement. 

 Nous y parviendrons encore plus aisément, si 
l’engagement pris par les États dotés d’armes 
nucléaires à éliminer totalement leurs arsenaux 
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nucléaires commençait à se matérialiser et à se 
concrétiser, et si les États nucléaires entreprenaient de 
mettre en oeuvre l’article VI du TNP, qui revêt à nos 
yeux une valeur contraignante, en engageant de bonne 
foi des négociations pour l’élimination totale des armes 
nucléaires, comme l’a d’ailleurs fortement soutenu 
l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice. 

 Il est également urgent que soit réactivée la 
Conférence du désarmement, qu’elle s’entende enfin 
sur son programme de travail et qu’elle s’attelle, en 
tant qu’unique instance de négociation multilatérale, au 
traitement des questions essentielles dont elle est 
saisie, notamment l’élaboration d’instruments 
juridiques contraignants portant sur l’interdiction de la 
production de matières fissiles et la prévention de la 
course aux armements dans l’espace. 

 De ce point de vue, ma délégation, qui s’est 
réjouie de la nomination, le 22 juin dernier, des 
coordonnateurs spéciaux chargés des questions du 
réexamen de l’ordre du jour de la Conférence du 
désarmement, de l’élargissement de sa composition et 
de l’amélioration de son fonctionnement, ne peut 
s’empêcher d’exprimer sa déception devant la 
persistance des divergences qui empêchent cette 
instance d’accomplir la mission dont elle est investie. 
Nous estimons, par ailleurs, que la démarche bilatérale 
ne doit pas marginaliser mais, tout au contraire, 
compléter et renforcer l’approche multilatérale et nous 
considérons, à cet égard, que le respect du Traité 
concernant la limitation des systèmes antimissiles 
balistiques ne peut que consolider le processus de 
désarmement. 

 Il est réconfortant de voir aujourd’hui que des 
zones exemptes d’armes nucléaires ont été établies, en 
vertu des Traités de Tlatelolco, de Rarotonga, de 
Bangkok et de Pelindaba, en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, dans le Pacifique Sud, en Asie du Sud- 
Est et en Afrique. Ce sont là des réalisations qui, en se 
complétant heureusement les unes les autres, ont 
considérablement réduit les risques de la prolifération 
nucléaire et contribué à renforcer la paix et la sécurité 
internationales. 

 Dans cette perspective, ma délégation salue les 
efforts louables entrepris par les pays de l’Asie centrale 
en vue d’y créer une zone exempte d’armes nucléaires, 
ainsi que ceux de la Mongolie qui a adopté un statut 
d’État exempt d’armes nucléaires. 

 Nous espérons que des efforts similaires seront 
consentis dans d’autres régions, notamment au Moyen-
Orient, en vue de parvenir à un monde totalement 
exempt d’armes de destruction massive. 

 L’absence de progrès concernant la création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-
Orient nous préoccupe gravement. La concrétisation de 
cet objectif dépend, à l’évidence, de l’acceptation par 
Israël, seul pays au niveau de cette région à ne pas être 
partie au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, de la nécessité d’éliminer ses armes 
nucléaires et d’autres armes de destruction massive 
dont il dispose et de soumettre ses installations 
nucléaires aux garanties généralisées de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA). 

 Notre revendication d’un désarmement général et 
complet s’appuie sur notre ferme conviction qu’il 
n’existe pas d’alternative au désarmement, seul de 
nature à affranchir définitivement l’humanité de la 
menace de son extinction, à garantir la paix et la 
sécurité dans le monde et à libérer les ressources 
allouées aux armements au profit du développement 
économique et social. 

 L’Algérie, qui ne consacre qu’un très modeste 
pourcentage de ses revenus aux dépenses de défense 
nationale, a choisi de promouvoir le développement de 
la recherche pour une utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire dans différents domaines d’activités 
socioéconomiques et s’est associée aux différentes 
oeuvres du désarmement aussi bien nucléaire que 
chimique, biologique ou conventionnel. 

 Ainsi, elle vient de donner, encore une fois, la 
preuve de son ferme engagement en faveur du 
désarmement en procédant, en décembre 2000, à la 
ratification de deux conventions, l’une portant sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques ou à toxines et 
sur leur destruction, et l’autre sur l’interdiction de 
l’emploi, du stockage, de la production et du transfert 
des mines antipersonnel et sur leur destruction. Je 
voudrais, à cet égard, mettre à profit cette occasion 
pour renouveler la volonté de l’Algérie de ratifier le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
dans un avenir proche. 

 C’est dans cet esprit, également, que ma 
délégation se félicite de l’amorce, il y a presque trois 
mois, ici même, du processus de lutte contre le 
phénomène que représente le commerce illicite 
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d’armes légères dont les effets déstabilisateurs 
menacent gravement la paix et la stabilité 
internationales. 

 Pour avoir proposé des mesures aussi réalistes 
qu’appropriées, le programme d’action, adopté lors de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
illicite d’armes légères sous tous ses aspects, et qui 
emporte notre plein soutien, a jeté les bases d’une 
coopération internationale et balisé la voie à l’action 
commune et solidaire en vue d’éradiquer ce fléau, 
principale source d’approvisionnement du terrorisme et 
des zones de conflit. 

 À cet égard, je voudrais saisir cette opportunité 
pour rendre un hommage appuyé à l’Ambassadeur 
Camilo Reyes de la Colombie et à l’Ambassadeur 
Carlos dos Santos du Mozambique pour les efforts 
remarquables qu’ils ont déployés pour la réussite de 
cette importante Conférence, tout comme, nous nous 
réjouissons de la tenue, à New York du 30 juillet au 
3 août 2001, de la première réunion du Groupe 
d’experts gouvernementaux chargés d’examiner la 
question des missiles sous tous ses aspects. Cette 
initiative constitue un pas important devant nous 
conduire à nous pencher, dans le cadre du système des 
Nations Unies, sur le problème des missiles qui, au-
delà de leurs utilisations pacifiques, sont d’abord et 
avant tout de redoutables vecteurs d’armes de 
destruction massive. 

 À la suite des changements positifs intervenus au 
cours de ces dernières années et qui sont venus 
renforcer la nécessité d’une vision stratégique rénovée 
de la paix et la stabilité dans le monde, il est essentiel 
que la sécurité internationale se démarque des facteurs 
militaires et dépasse les conceptions de la sécurité 
fondées sur l’arme nucléaire. 

 Dans le monde interdépendant qui est en train de 
se construire, et où le développement économique et 
social apparaît comme le véritable socle de la paix et 
de la coexistence entre les peuples, la communauté 
internationale dans son ensemble est appelée à faire 
face solidairement aux nouveaux défis induits par la 
mondialisation des échanges et la disparition des 
frontières, à débarrasser l’humanité du fléau de la 
guerre et des nouveaux périls qui la menacent à l’instar 
du terrorisme, du trafic de stupéfiants, des pandémies 
et de la criminalité organisée et à élargir à l’ensemble 
des États du monde l’aire de prospérité et de stabilité 
qui prévaut au nord de notre planète. 

 C’est en tout cas là le voeu que forme l’Algérie et 
ce sont là les principes essentiels autour desquels 
s’articule la politique de mon pays, qui s’est de tout 
temps employé, avec une volonté sincère, à privilégier 
le dialogue et la concertation et à renforcer la sécurité 
au sein des cadres traditionnels d’appartenance et de 
solidarité. C’est pour cela que l’Algérie oeuvre de 
concert avec les autres pays maghrébins à établir un 
ensemble stable, uni, homogène et prospère entre les 
cinq pays qui constituent l’Union du Maghreb arabe. 

 C’est pour cela aussi qu’elle s’est pleinement 
investie dans le règlement des conflits en Afrique, 
qu’elle oeuvre pour le renforcement de la sécurité et de 
la coopération entre les pays du continent en vue d’être 
à même de répondre aux exigences du développement 
économique et social, et qu’elle a pris une part active 
dans la création de l’Union africaine et le lancement 
d’une nouvelle Initiative africaine permettant au 
continent africain d’amorcer son redressement 
économique, social et politique. C’est pour cela, 
également, que l’épanouissement de la vocation de 
« lac de paix et de coopération » de la Méditerranée a 
toujours constitué un objectif essentiel de l’action 
internationale de l’Algérie. 

 De fait, notre souci de faire du bassin 
méditerranéen un havre de paix, de sécurité et de 
coopération trouve son expression dans notre soutien à 
la Déclaration de Barcelone, manifestation de la 
nouvelle perception de l’ensemble euroméditerranéen, 
et aux autres mécanismes de concertation qui sont 
venus marquer une reconnaissance du caractère 
historiquement privilégié des relations entre les pays 
des deux rives. 

 L’attachement exprimé par mon pays au 
processus de construction de l’espace 
euroméditerranéen, engagé il y a déjà 6 ans, s’appuie 
fortement sur sa profonde conviction que seule une 
action commune et concertée est capable de consolider 
la stabilité et la sécurité dans cette région et d’y 
asseoir, dans le cadre d’une approche globale, les bases 
d’une solidarité et d’une coopération fondée sur la 
communauté d’intérêts et un partenariat mutuellement 
avantageux. 

 Bien que nous soyons conscients de la complexité 
de l’oeuvre du désarmement et des énormes efforts que 
nous aurons encore à consentir pour surmonter les 
écueils qui se dressent devant son accomplissement, 
nous ne sommes pas moins fermement convaincus que 
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le désarmement général et complet demeure la seule 
option salutaire pour les générations futures pour 
autant que prévale l’esprit de solidarité et de 
coopération entre les peuples et qu’il soit reconnu que 
la sécurité des uns ne peut s’accommoder du sous-
développement et de la pauvreté des autres. 

 M. Hu Xiaodi (Chine) (parle en chinois) : Je 
voudrais tout d’abord vous féliciter, Monsieur le 
Président, de votre accession à la présidence de la 
Première Commission pour la présente session. Nous 
pouvons compter, j’en suis sûr, sur votre longue 
expérience et vos remarquables qualités de diplomate 
pour le succès de cette session. La délégation chinoise 
vous assure, ainsi que les autres membres du Bureau, 
de sa pleine coopération et de son soutien. Qu’il me 
soit permis de remercier de son excellent travail le 
Président de la dernière session, l’Ambassadeur Mya 
Than, du Myanmar. Je saisis également cette occasion 
pour remercier le Secrétaire général adjoint, 
M. Dhanapala, et le Département des affaires de 
désarmement qu’il préside, des efforts inlassables 
qu’ils déploient pour promouvoir la cause 
internationale du désarmement. Nous espérons que le 
Département jouera un rôle plus important à l’avenir. 

 La présente session se tient dans un contexte tout 
à fait particulier. Le 11 septembre, New York et 
Washington ont été frappées par une série d’attentats 
terroristes qui ont fait un grand nombre de victimes, y 
compris des ressortissants chinois, et des dégâts 
matériels considérables. Le Gouvernement et le peuple 
chinois, profondément indignés de ces attentats, sont 
de tout coeur avec les victimes, auxquelles elles 
adressent leurs sincères condoléances. Le 
Gouvernement chinois condamne toutes les formes 
d’activités terroristes et s’y oppose quel que soit le 
pays, l’organisation, le groupe ou l’individu qui en est 
l’auteur. Le terrorisme international non seulement 
cause de graves catastrophes humanitaires, mais aussi 
représente une menace pour la sécurité de tous les pays 
et pour la paix mondiale. Le Gouvernement chinois 
appuie les efforts renouvelés de la communauté 
internationale pour lutter contre le terrorisme, et 
notamment pour l’éradiquer en éliminant les causes, 
conformément aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et des autres principes universellement 
reconnus du droit international. Nous sommes prêts à 
coopérer avec les autres pays dans la lutte contre le 
terrorisme. 

 Les attentats terroristes commis aux États-Unis 
ont une fois de plus mis en lumière l’importance que 
revêt la coopération internationale dans le maintien de 
la paix mondiale et de la sécurité des pays. Ils ont 
montré clairement qu’au XXIe siècle, où les progrès 
rapides des sciences et des technologies et 
l’intensification toujours plus grande de la 
mondialisation tendent à diversifier constamment les 
problèmes de sécurité, seule une coopération au niveau 
international est en mesure de garantir une véritable 
sécurité. Il est devenu urgent d’établir un nouveau 
concept de sécurité fondé sur la coopération 
internationale. 

 La maîtrise des armements et le désarmement au 
niveau international s’inscrivent naturellement dans ce 
nouveau concept de sécurité. Grâce aux efforts 
concertés de la communauté internationale au cours 
des dernières décennies, un système juridique 
fondamental régissant la maîtrise des armements et le 
désarmement au niveau international a été mis en 
place. Il fait maintenant partie intégrante de la structure 
mondiale de sécurité collective dont le pivot est 
l’ONU, et il joue un rôle déterminant dans le maintien 
de l’ordre mondial et régional en matière de sécurité. 
Dans ce nouveau contexte, ce système juridique 
international ne doit pas être sapé dans son intégrité et 
son autorité. Il s’agit au contraire de le renforcer et de 
l’améliorer. Toute action affaiblissant ce système 
juridique ne peut qu’être à courte vue et ne fait 
qu’ajouter de l’incertitude et de l’imprévisibilité au 
panorama sécuritaire international, ce qui n’est dans 
l’intérêt de personne. 

 Les attentats terroristes aux États-Unis auront de 
profondes répercussions sur la sécurité internationale. 
Face à cette horrible tragédie humaine, chaque 
gouvernement doit mûrement réfléchir sur sa propre 
stratégie et ses propres priorités en matière de sécurité. 
L’effusion de sang et la terreur ont amplement 
démontré qu’une défense antimissile de type ligne 
Maginot n’est pas la solution pour contrer la menace 
du terrorisme. Ce type de défense ne peut que donner 
au monde un faux sentiment de sécurité et aux nations 
des réflexes de défiance les unes par rapport aux 
autres, ce qui ne peut que nuire à la sécurité 
internationale. Nous appelons à ce propos le pays 
intéressé à répondre à l’appel de la communauté 
internationale et à arrêter la mise au point et le 
déploiement de systèmes de défense antimissiles 
déstabilisants. 
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 Dans le but de sauvegarder la paix et la sécurité 
mondiales, la communauté internationale doit prendre 
des mesures concertées pour renforcer les mécanismes 
internationaux visant à prévenir la prolifération des 
armes de destruction massive (ADM). À cette fin, il est 
essentiel d’assurer une participation universelle à 
l’effort commun, et donc d’adopter une démarche de 
coopération plutôt que d’affrontement et une norme 
uniforme plutôt que le principe « deux poids deux 
mesures ». Il est maintenant impératif de respecter 
strictement les instruments juridiques internationaux en 
matière de non-prolifération et de continuer à les 
améliorer. 

 La partie chinoise trouve profondément 
regrettable qu’au terme de près de sept années de 
négociations, le concept très élémentaire du projet de 
protocole à la Convention sur les armes biologiques ait 
été rejeté, ce qui a provoqué la suspension des 
négociations. Cela ne contribue pas au consensus 
international sur la non-prolifération et ne peut que 
nuire aux efforts internationaux dans le domaine de la 
non-prolifération. 

 En ce qui concerne la question du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, nous 
espérons que tous les pays qui ne l’ont pas encore fait 
signeront et ratifieront le traité et appuieront 
pleinement les travaux de la Commission préparatoire 
de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires (OTICE). 

 Comme vecteurs des ADM, les missiles ont attiré 
l’attention croissante de la communauté internationale. 
Et comme dans le cas des ADM, la seule façon efficace 
de répondre à la prolifération des missiles est d’établir 
un mécanisme multilatéral global et non 
discriminatoire. La Chine accepte de donner à l’ONU 
un rôle dirigeant dans le traitement de la question des 
missiles; elle appuie les travaux de son groupe 
d’experts gouvernementaux sur la question des missiles 
et se déclare prête à apporter sa contribution à ce 
processus. 

 L’espace extra-atmosphérique appartient à toute 
l’humanité, et l’humanité souhaite qu’on en fasse une 
utilisation pacifique. Pourtant, il est particulièrement 
préoccupant de voir à quel point s’est accru le danger 
d’une implantation d’armes dans l’espace. Un concept 
stratégique de maîtrise de l’espace et des plans à long 
terme y relatifs ont été élaborés en vue de poster des 
armes dans l’espace comme moyen de s’assurer une 

suprématie militaire unilatérale. Ce type d’actions aura 
de graves conséquences. De fait, la prévention de 
l’implantation d’armes et de la course aux armements 
dans l’espace apparaît comme une question réaliste et 
urgente. La communauté internationale doit donc agir 
sans retard pour négocier et conclure le plus vite 
possible un instrument juridique international 
permettant de protéger l’espace de la menace de la 
guerre. La délégation chinoise est d’avis que la 
Conférence du désarmement à Genève, qui est le seul 
organe multilatéral de négociation sur le désarmement, 
est l’instance qui se prêterait le mieux à ces 
négociations. 

 Tous les peuples du monde aspirent au 
désarmement nucléaire complet et à un monde exempt 
d’armes nucléaires. Le XXe siècle a été le siècle des 
armes nucléaires et le XXIe siècle devrait être un siècle 
exempt d’armes nucléaires. Les pays qui disposent des 
arsenaux nucléaires les plus importants et les plus 
perfectionnés ont des responsabilités particulières et 
primordiales à cet égard. Les progrès qu’ils feront dans 
leur propre désarmement nucléaire permettra de créer 
les conditions voulues pour que des États plus petits 
également dotés d’armes nucléaires puissent se joindre 
au processus. La délégation chinoise se réjouit de ce 
que le pays concerné ait exprimé l’intention de réduire 
de façon unilatérale ses armes nucléaires. En attendant, 
il convient de souligner que, pour mériter ce nom, le 
désarmement nucléaire doit être irréversible et 
vérifiable. Il doit donc être mené de façon 
juridiquement contraignante. 

 La fin de la guerre froide a marqué les derniers 
jours d’un état des relations internationales caractérisé 
par l’affrontement de blocs militaires. Pour que les 
États dotés d’armes nucléaires abandonnent les réflexes 
de la guerre froide, il faut tout d’abord qu’ils repensent 
fondamentalement leurs stratégies nucléaires 
offensives en renonçant à leur politique de recours en 
premier aux armes nucléaires. Le Gouvernement 
chinois voudrait donc renouveler son appel aux cinq 
États dotés d’armes nucléaires à s’engager à ne jamais 
être le premier à recourir aux armes nucléaires contre 
les autres, et à s’engager, inconditionnellement et de 
façon juridiquement contraignante, à ne jamais utiliser 
des armes nucléaires contre les États non dotés d’armes 
nucléaires. Cela permettra d’améliorer la confiance et 
la coopération mutuelles entre les pays, et de faciliter 
le processus de désarmement nucléaire et la non-
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prolifération, ainsi que la construction d’un ordre 
sécuritaire international équitable et rationnel.  

 Nous espérons que tous les pays du monde, et les 
États dotés d’armes nucléaires en particulier, 
demeureront fidèles à l’objectif d’établir un monde 
sans armes nucléaires, en consolidant plutôt qu’en 
sapant la stabilité stratégique et la confiance mutuelle 
– qui sont essentiels à tout progrès en matière de 
désarmement nucléaire – et en assurant l’entrée en 
vigueur rapide du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, au lieu de la différer. De plus, nous 
devrions commencer à négocier un traité d’arrêt de la 
production de matières fissiles et un accord sur les 
garanties de sécurité données aux États non dotés 
d’armes nucléaires, interdisant le recours en premier 
aux armes nucléaires et les autres utilisations des armes 
nucléaires. Nous devrions aussi négocier un accord sur 
le retrait des armes nucléaires stationnées sur le 
territoire d’autres États et l’abandon des politiques de 
parapluie nucléaire et de mise en commun des 
compétences en matière nucléaire. En parallèle à toutes 
ces mesures, le processus de réduction des armes 
nucléaires devrait être poursuivi jusqu’à ce que nous 
soyons parvenus à l’interdiction complète et à la 
destruction totale des armes nucléaires. 

 En sa qualité d’État signataire, dès le premier 
jour, de la Convention sur les armes chimiques, la 
Chine attache une grande importance à l’exécution de 
la Convention et a rempli ses obligations aux termes de 
la Convention strictement et de bonne foi. Nous 
sommes heureux de voir que, grâce aux efforts 
communs de la communauté internationale, 
l’application de la Convention s’est bien déroulée au 
cours des quatre années qui se sont écoulées depuis son 
entrée en vigueur. La Chine espère que les États qui ne 
l’ont pas encore fait signeront et ratifieront rapidement 
la Convention sur les armes chimiques, et que les États 
parties rempliront scrupuleusement leurs obligations 
afin de parvenir à une application globale, juste et 
efficace de la Convention. 

 La Chine a été victime de l’utilisation des armes 
chimiques. Encore aujourd’hui, les grandes quantités 
d’armes chimiques abandonnées par le Japon sur le 
territoire de la Chine constituent une grave menace 
pour le peuple chinois et son environnement. Au cours 
des dernières années, des progrès ont été faits dans 
l’élimination des armes chimiques abandonnées. 
Toutefois, ces progrès sont encore très en deçà des 
attentes du peuple chinois et des exigences de la 

Convention sur les armes chimiques. Nous avons 
l’espoir que les États concernés établiront un 
programme global et pratique de destruction dès que 
possible, en conformité avec leurs obligations dans le 
cadre de la Convention, ce qui devrait garantir la 
sécurité des populations locales et de l’environnement, 
de telle manière que le processus de destruction puisse 
commencer et que le grave danger posé par les armes 
chimiques abandonnées soit éliminé selon le calendrier 
prévu dans la Convention.  

 Depuis quelques années, le commerce illicite des 
armes légères fait l’objet d’une attention croissante au 
niveau international. Le commerce illicite des armes 
légères et leur accumulation excessive aggravent les 
guerres et les conflits régionaux, empêchent la 
reconstruction après les conflits et causent de graves 
problèmes humanitaires. En juillet dernier a été 
convoquée la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects, marquant une nouvelle étape dans les efforts 
internationaux pour lutter contre le commerce illicite 
des armes légères. La Chine, qui a toujours soutenu les 
efforts internationaux dans ce domaine, a participé de 
façon constructive à la Conférence. La Chine 
appliquera fidèlement le Programme d’action adopté à 
la Conférence, et travaillera avec les autres pays pour 
avancer dans ce processus. La Chine se félicite de 
l’adoption du Protocole additionnel sur les armes à feu 
à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, et étudie favorablement la 
possibilité de signer ce protocole. 

 La deuxième Conférence d’examen de la 
Convention sur certaines armes classiques se tiendra à 
la fin de cette année. La Chine participera activement 
aux délibérations pertinentes et essaiera, avec les 
autres délégations, de trouver des moyens plus 
efficaces d’exécuter les obligations prévues par la 
Convention et de résoudre les problèmes humanitaires 
causés par certaines armes classiques. À notre avis, la 
tâche la plus importante à présent est de concentrer nos 
efforts et notre attention en vue d’améliorer 
l’universalité et l’efficacité de la Convention. 

 La Chine a toujours soutenu que la question des 
mines terrestres était liée à la fois aux questions 
humanitaires et au droit des États souverains de 
recourir à la légitime défense. Les deux aspects doivent 
être mis en équilibre et aucun d’eux ne peut être 
négligé. La Chine comprend les préoccupations de la 
communauté internationale en matière humanitaire, à 
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propos des victimes civiles causées par l’usage des 
mines, et soutient les efforts internationaux visant à 
résoudre cette question. La Chine a pris une part active 
à l’assistance internationale aux actions de déminage. 
Cette année, la Chine a fait don d’équipement de 
détection des mines et de déminage à des pays affectés 
par le problème des mines, parmi lesquels l’Angola, le 
Cambodge, l’Érythrée, l’Éthiopie, le Mozambique, la 
Namibie et le Rwanda. 

 Au siècle dernier, l’humanité a subi le fléau de 
deux guerres mondiales et le malheur de l’affrontement 
de la guerre froide. Si l’on tourne les regards vers le 
nouveau siècle, l’humanité doit encore faire face à des 
défis et à des épreuves graves et nombreux. La création 
d’un environnement international stable, sûr et 
pacifique à long terme reste une tâche qui incombe à la 
communauté internationale dans son ensemble. Le 
principe de base de la politique extérieure de la Chine 
est de maintenir la paix dans le monde et de 
promouvoir le développement commun. Quels que 
soient les changements qui interviennent dans le 
monde, la Chine ne changera pas sa politique 
extérieure pacifique. Au cours du siècle nouveau, la 
Chine entend travailler avec les autres pays pour 
promouvoir le contrôle international des armes et le 
désarmement. 

 M. Guerreiro (Brésil) (parle en anglais) : 
Monsieur le Président, je voudrais vous féliciter 
– vous et, à travers vous, les autres membres du 
Bureau – pour votre élection. Je vous prie d’accepter 
nos meilleurs voeux, et l’assurance que vous pourrez 
compter sur la pleine coopération de la délégation du 
Brésil au cours de nos travaux. C’est aussi avec 
satisfaction que je fais état du dévouement et de la 
compétence avec laquelle l’Ambassadeur U Mya Than 
a dirigé l’activité de la Première Commission pendant 
l’année 2000. Nous voudrions aussi exprimer notre 
reconnaissance au Secrétaire général adjoint Jayantha 
Dhanapala et à son équipe au Département des affaires 
de désarmement, dont le Brésil a pu constater qu’ils 
ont fait preuve de professionnalisme et d’un soutien 
constant à la cause du désarmement. Nous remercions 
l’Ambassadeur Dhanapala pour sa déclaration à la 
Première Commission. 

 Ma délégation s’associe à la déclaration 
prononcée hier au nom du Groupe de Rio par le 
Représentant du Chili. 

 Je voudrais une fois de plus réaffirmer notre 
profonde compassion et notre solidarité à tous ceux qui 
ont souffert du fait des pertes tragiques en vies 
humaines causées par les terribles attaques terroristes 
du 11 septembre. Ces actes odieux ont été accueillis 
avec horreur au Brésil. Nos pensées vont aux victimes 
et à leurs familles. 

 Les attaques perpétrées contre les États-Unis ont 
cherché à semer la peur et la paralysie. Elles ont 
échoué. L’attitude sobre mais déterminée du peuple 
américain a inspiré le respect et la solidarité et permis 
de susciter le sentiment général que le temps était venu 
de mener une lutte décisive contre le terrorisme. 

 L’année qui s’est écoulée depuis la tenue de la 
dernière session de la Première Commission a été une 
année noire dans le domaine du désarmement. Il y a 
des signes regrettables d’un manque croissant d’intérêt 
des acteurs principaux pour les progrès faits dans le 
cadre multilatéral. La paralysie permanente de la 
Conférence sur le désarmement est un exemple 
éloquent du désengagement progressif d’États clefs et 
de la disparition de la motivation nécessaire pour 
promouvoir une action coordonnée dans le domaine du 
désarmement. Il est moralement indispensable que tous 
les propos d’engagement en faveur du désarmement et 
de la non-prolifération soient traduits en actes. 

 Nous nous félicitons des initiatives qui 
conduisent à la réduction des arsenaux, mais elles ne 
peuvent être, et ne doivent pas être, des substituts à un 
plan international d’ensemble en matière de 
désarmement. Aucune mesure unilatérale ne peut 
remplacer la stabilité, la certitude et la prévisibilité 
d’un instrument négocié au niveau multilatéral. 

 Nous sommes préoccupés par la tendance à éviter 
l’approche multilatérale et à traiter, de façon 
unilatérale ou bilatérale, de questions qui sont par 
nature universelles. Les questions liées à la sécurité 
internationale concernent tous les pays et présentent un 
intérêt universel. Nous devons donc élaborer des 
réponses multilatérales aux problèmes universels. Les 
mesures qui affectent l’environnement sécuritaire 
international doivent être discutées au niveau 
multilatéral, en vue de renforcer la responsabilité 
collective et les mécanismes que la communauté 
internationale a créés à cette fin. 

 Nous estimons que la seule protection réellement 
efficace contre les armes de destruction massive est 
leur élimination totale. La prolifération de boucliers va 
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à contre-courant de la logique actuelle des avantages 
du désarmement. Un monde plus sûr n’est pas un 
monde disposant de plusieurs systèmes de défense 
contre les armes de destruction massive, mais un 
monde qui n’en a pas besoin dans la mesure où les 
armes de destruction massive n’existeraient pas. Nous 
devons nous efforcer d’enrayer la prolifération et de 
respecter les obligations en matière de désarmement 
inscrites dans les traités, afin qu’il y ait moins d’armes 
menaçant l’humanité. 

 À la suite des ignobles attaques terroristes du 
11 septembre, on a beaucoup parlé de la menace que 
posent les armes de destruction massive aux mains de 
terroristes. Le Brésil partage ces préoccupations et se 
félicite des initiatives visant à réduire ce risque. Le 
terrorisme doit être vigoureusement combattu et privé 
de tous ses moyens d’action. Dans le cadre de la 
recherche de moyens pour combattre le terrorisme 
international, nous voulons souligner l’importance des 
régimes de désarmement et de non-prolifération, ainsi 
que du contrôle national et international des 
technologies utilisées dans la fabrication des armes de 
destruction massive. 

 Mais nous devons pourtant prendre grand soin 
que le débat sur l’emploi éventuel d’armes de 
destruction massive par des terroristes ne donne pas 
lieu à une justification implicite de la rétention 
indéfinie de ces armes par des États. Nous considérons 
tout emploi d’armes de destruction massive comme un 
emploi abusif. Elles doivent être éliminées 
conformément aux obligations internationales. 

 Nous appuyons pleinement les mesures concrètes 
en matière de désarmement identifiées par le Secrétaire 
général dans sa déclaration de la semaine dernière à 
l’Assemblée générale sur le terrorisme international. 
Nous sommes d’accord avec son évaluation, selon 
laquelle « nous pouvons faire beaucoup pour 
contribuer à empêcher qu’à l’avenir des actes de 
terrorisme soient perpétrés au moyen d’armes de 
destruction massive » (A/56/PV.12), et nous convenons 
qu’il est nécessaire de renforcer les normes mondiales 
contre l’emploi ou la prolifération d’armes de 
destruction massive. 

 Le Brésil est prêt à travailler, au sein de la 
Première Commission et dans d’autres instances de 
désarmement, à la mise en oeuvre de tous les objectifs 
identifiés par le Secrétaire général, en ce qui concerne 
notamment les efforts visant à assurer l’universalité, la 

vérification et la pleine mise en oeuvre des grands 
traités liés aux armes de destruction massive, y compris 
ceux qui interdisent les armes chimiques et biologiques 
et le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires . 

 Passant au programme qui nous est soumis, nous 
espérons que la Première Commission pourra adopter 
une approche constructive et tournée vers l’avenir face 
aux questions urgentes en matière de désarmement, 
notamment de désarmement nucléaire. Plus d’une 
année après la Conférence d’examen des Parties au 
TNP et le Sommet du Millénaire, il n’y a pas de 
volonté politique suffisante pour démontrer qu’il ne 
s’agissait pas d’événements isolés et que les 
engagements alors pris feront l’objet de suivi. 

 Le Brésil estime également que tous les États 
doivent respecter leurs engagements en matière de non-
prolifération nucléaire, en particulier ceux mentionnés 
dans le document final de la Conférence d’examen du 
TNP de 2000. Dans cet ordre d’idées, nous appelons 
les États à éviter de prendre des mesures qui pourraient 
impliquer la reconnaissance tacite du statut d’armes 
nucléaires, sapant ainsi la détermination de la 
communauté internationale d’empêcher la prolifération 
des armes nucléaires. 

 Un monde exempt d’armes nucléaires constitue 
une aspiration et une responsabilité commune de la 
communauté internationale tout entière. L’objectif de 
rendre illégitimes les armes nucléaires est favorisé par 
l’élargissement, à travers de nouvelles zones exemptes 
d’armes nucléaires, de l’espace géographique où elles 
sont illégales. Nous appuyons la consolidation des 
zones exemptes d’armes nucléaires existantes et la 
création de nouvelles. Cela dit, nous présenterons de 
nouveau un projet de résolution sur un hémisphère Sud 
exempt d’armes nucléaires, et nous sommes sûrs qu’il 
continuera d’être appuyé par la majorité écrasante des 
États Membres. 

 Le Brésil souligne, comme nous l’avons fait dans 
le communiqué ministériel de la Coalition pour un 
nouvel ordre du jour dont le représentant de l’Afrique 
du Sud a donné lecture hier, l’importance du Traité sur 
la limitation des systèmes antimissiles balistiques 
(Traité ABM) pour la promotion et le maintien de la 
stabilité internationale, et nous demandons à tous les 
États de renoncer à toute initiative pouvant conduire à 
une nouvelle course aux armes nucléaires ou pouvant 
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nuire au désarmement et à la non-prolifération 
nucléaires. 

 Nous espérons que la prochaine conférence en 
vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires créera un 
élan vers l’adhésion universelle à cet instrument, le 
respect continu de l’esprit du Traité et des moratoires 
unilatéraux, jusqu’à ce que le Traité entre en vigueur. 

 C’est un honneur personnel que d’avoir été choisi 
pour présider les travaux du Groupe d’experts 
gouvernementaux sur la question des missiles sous tous 
ses aspects. Je suis heureux d’indiquer que l’échange 
d’idées durant la première session du Groupe a été très 
encourageant. Le Groupe d’experts s’efforcera de 
soumettre à l’Assemblée générale, à sa prochaine 
session, sa contribution aux débats internationaux sur 
la question des missiles. Nous pensons que la question 
des missiles doit être traitée dans le cadre d’un 
processus ouvert au plus grand nombre possible de 
participants. 

 S’agissant des armes chimiques, nous saluons la 
récente approbation par l’Assemblée générale de 
l’accord sur les relations entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques. Nous espérons entendre un rapport 
du Directeur général sur les travaux de cette 
organisation. Nous appuyons pleinement les efforts du 
Directeur général, M. José Mauricio Bustani, pour 
diriger l’organisation de façon impartiale, objective et 
compétente. La mise en oeuvre intégrale de la 
Convention sur les armes chimiques doit être 
considérée comme une entreprise urgente de la 
communauté internationale en vue d’éliminer tous les 
arsenaux chimiques, de contrôler les activités 
industrielles utilisant des produits chimiques de 
maniement délicat, de promouvoir la coopération à des 
fins pacifiques et de contrôler l’échange international 
de produits chimiques de maniement délicat, tâche 
confiée à l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques, mais malheureusement non encore mise en 
oeuvre en dépit de la volonté de la majorité des États 
parties. 

 Le Brésil est profondément déçu par l’absence de 
consensus sur le projet de protocole à la Convention 
sur les armes biologiques, tel que proposé par M. Tibor 
Toth, Président du Groupe ad hoc des États Parties à la 
Convention. Nous ne pouvons continuer d’ignorer les 
menaces à la sécurité posées par les armes biologiques; 

nous devons travailler ensemble à renforcer le régime 
de la Convention. Nous espérons que la cinquième 
Conférence d’examen de la Convention sur les armes 
biologiques, prévue à Genève en novembre et en 
décembre, réussira à identifier les instruments 
nécessaires pour prévenir la prolifération et assurer le 
désarmement biologique. 

 Pour le Brésil, les dispositions figurant dans le 
projet de protocole contribueraient sans aucun doute au 
renforcement de la sécurité internationale dans le 
domaine biologique. Nous devons tout faire pour ne 
pas gâcher le résultat de plus de six années de travail 
intensif. Aucune autre technologie de destruction 
massive n’est aussi présente dans le monde entier que 
la technologie biologique. Cela explique qu’une action 
internationale efficace contre les armes biologiques 
doit être universelle. Mais, pour qu’elle le soit, les 
accords doivent être considérés comme légitimes et 
négociés par tous les États. Il n’y a pas de solution de 
rechange au multilatéralisme lorsqu’il s’agit de faire 
face aux risques de prolifération des armes 
biologiques. 

 S’agissant de l’utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire, c’est avec satisfaction que nous annonçons à 
la Commission qu’au mois de juillet, le Brésil et 
l’Argentine ont célébré le dixième anniversaire de la 
création de l’Agence argentino-brésilienne de 
comptabilité et de vérification des matières nucléaires, 
fait majeur qui illustre les excellentes relations 
d’amitié et de transparence entre nos deux pays. En 
cette même occasion, a été signée une déclaration 
commune créant l’Agence brasilo-argentine pour 
l’application de l’énergie nucléaire, laquelle vise à 
intensifier la coopération en matière d’application 
pacifique de la science et des technologies nucléaires. 

 À l’ONU, le calendrier du désarmement pour le 
premier semestre de cette année a été marqué par les 
préparatifs et la convocation de la Conférence sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects. Le Brésil se félicite de l’adoption du 
Programme d’action et du lancement d’un processus de 
suivi qui permettra aux engagements contractés lors de 
la Conférence de se concrétiser par des actes. La 
Conférence est pour nous une première étape, qui 
permettra de traiter cette question au plan mondial. 
Elle marque également l’inclusion formelle de la 
question des armes légères à l’ordre du jour 
international. 
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 Il reste encore beaucoup à faire. L’application 
régionale sera importante, de même que l’adoption au 
niveau national de mesures qui soient conformes au 
Programme d’action. Nous partageons l’idée exprimée 
par le président de la Conférence et par le Secrétaire 
général, selon laquelle on aurait mieux donné suite aux 
objectifs de la réunion si la Conférence avait pu 
adopter des dispositions sur la possession par des civils 
d’armes légères et sur l’interdiction de la vente à des 
acteurs non gouvernementaux ou à des entités qui ne 
seraient pas dûment autorisées par les gouvernements.  

 Il y a quelques semaines à Managua, au cours de 
la Troisième réunion des États parties à la Convention 
sur les mines terrestres, nous avons eu l’occasion de 
réaffirmer notre détermination d’interdire les mines 
terrestres antipersonnel. Nous estimons que 
l’universalisation du traité d’interdiction des mines est 
un objectif important et notre appui politique 
s’accompagne de mesures d’ordre pratique. Le Brésil a 
également apporté son aide aux opérations de 
déminage en offrant du personnel dans le contexte des 
missions de l’ONU en Angola, ainsi qu’en Amérique 
du Sud et en Amérique centrale. 

 La Première Commission commence ses travaux 
cette semaine, à un moment où les questions de 
sécurité dominent l’ordre du jour international comme 
elles ne l’ont pas fait depuis des décennies. C’est un 
moment de défi pour la communauté internationale, et 
la situation exige des Nations Unies qu’elles se 
révèlent à la hauteur de leurs responsabilités. C’est 
également un moyen de solidariser l’ensemble des 
membres et de parvenir ainsi à l’édification d’un 
monde plus stable, à partir de circonstances 
défavorables. 

 Si effrayante soit-elle, la menace que fait planer 
le terrorisme nucléaire, biologique ou chimique ne 
devrait pas à elle seule nous amener à renouveler nos 
efforts en vue d’éliminer ces armes. Nous devons les 
renouveler parce que nous sommes convaincus qu’en 
agissant avec décision maintenant, nous serons à même 
de libérer les générations futures de la menace que 
présente ce fléau.  

 Le terrorisme a rappelé les gouvernements à la 
réalité quant à la nécessité de renforcer les mesures de 
non-prolifération et de désarmement. L’engagement 
international de procéder à un désarmement général et 
complet doit être poursuivi avec la même 
détermination, la même vigueur et la même unité que 

nous devrons mobiliser pour lutter contre le terrorisme 
international. 

 C’est là ce que nous attendons de la Première 
Commission. 

 M. Enkhsaikhan (Mongolie) (parle en anglais) : 
Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
m’associer aux orateurs qui m’ont précédé pour vous 
présenter les félicitations chaleureuses de ma 
délégation à l’occasion de votre élection bien méritée 
et vous assurer de l’appui et de la coopération sans 
réserve de ma délégation. Nous sommes certains que 
vos talents de diplomate et votre expérience 
personnelle en matière de désarmement, de même que 
votre dévouement, permettront aux travaux de la 
Commission de porter leurs fruits. Nos félicitations 
vont également aux autres membres du Bureau à 
l’occasion de leur élection. 

 Ma délégation tient aussi à exprimer sa profonde 
gratitude et sa reconnaissance à l’Ambassadeur U Mya 
Than, du Myanmar, pour la manière avisée dont il a 
dirigé les travaux de la Commission l’an dernier. 

 Avant de continuer ma déclaration, je voudrais à 
nouveau exprimer les condoléances sincères de ma 
délégation au peuple des États-Unis pour les terribles 
pertes en vies humaines qu’il a subies et offrir notre 
profonde sympathie aux familles des victimes ainsi 
qu’à la population de la ville qui nous accueille, New 
York. 

 Cette année, l’Assemblée générale, y compris 
notre Commission, mène ses travaux dans des 
circonstances inhabituelles, alors que la paix et la 
sécurité internationales sont menacées par les attaques 
terroristes sans précédent du 11 septembre. Ces 
événements tragiques ont mis en lumière le rôle que 
notre Commission est appelée à jouer pour promouvoir 
la paix et la sécurité internationales par le biais du 
désarmement multilatéral et des processus de maîtrise 
des armements. Ma délégation exprime l’espoir que les 
délibérations et les débats de la Commission 
s’avéreront très productifs s’agissant de promouvoir 
l’objectif d’un désarmement général et complet ainsi 
que dans la recherche d’un nouveau concept viable de 
sécurité qui réponde à la fois aux menaces existantes et 
aux nouvelles menaces qui apparaissent à l’aube de ce 
siècle. 

 Dans mon intervention d’aujourd’hui, je voudrais 
parler surtout de certaines questions qui, de l’avis de 
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ma délégation, devraient avoir une importance 
prioritaire dans le programme actuel de la Commission. 

 Étant donné la nature des menaces qui pèsent à 
l’heure actuelle sur la sécurité, nous estimons que la 
communauté internationale doit faire de plus grands 
efforts pour réduire et éliminer les armes de destruction 
massive, et en particulier les armes nucléaires. Ma 
délégation partage l’opinion qu’il est véritablement 
nécessaire de faire des progrès tangibles dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération 
– progrès que, paradoxalement, nous n’avons pas 
réussi à faire dans la première décennie de l’après-
guerre froide. 

 Les États parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires ont conclu à juste titre l’année 
dernière que  

 « l’élimination totale des armes nucléaires est la 
seule garantie absolue contre l’emploi ou la 
menace d’emploi des armes nucléaires ». 
(NPT/CONF.2000/28, vol. 1 (Part I), p. 15, 
par. 2)  

 Ma délégation partage entièrement ce point de 
vue. Les dirigeants mondiaux ont également souligné 
dans la Déclaration du Millénaire, en l’an 2000, leur 
détermination d’éliminer toutes les armes de 
destruction massive. La volonté politique semble donc 
évidente. Néanmoins, d’importants instruments 
internationaux visant à promouvoir le désarmement et 
la non-prolifération nucléaires ne sont toujours pas 
entrés en vigueur ni appliqués efficacement. Il est donc 
crucial que la communauté internationale donne une 
forme concrète à la volonté politique manifestée, afin 
de garantir que les engagements sans équivoque qui ont 
été solennellement pris en matière d’élimination totale 
des armes nucléaires et les mesures à prendre dans 
l’intervalle seront honorés dans la pratique. 

 En ce qui concerne la désarmement et la non-
prolifération nucléaires, qui sont des préalables 
importants au renforcement de la paix et de la sécurité 
mondiales, l’entrée en vigueur rapide du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires est d’une 
importance capitale. Les États qui ne l’ont pas encore 
fait, en particulier les États dont la ratification est 
nécessaire pour qu’il entre en vigueur, devraient signer 
ou ratifier le Traité le plus rapidement possible et, en 
attendant son entrée en vigueur, observer un moratoire 
sur les explosions expérimentales d’armes nucléaires 
ou sur tout autre type d’explosions nucléaires. Ma 

délégation exprime l’espoir que la conférence destinée 
à faciliter l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires, qui aura lieu pendant le 
prochain débat général, donnera l’élan politique 
nécessaire à cet égard. 

 La Mongolie continue de croire qu’en l’absence 
d’une autre solution, l’abrogation unilatérale du Traité 
sur la limitation des systèmes antimissiles balistiques 
(Traité ABM), qui jusqu’à présent a été la pierre 
angulaire de la stabilité stratégique mondiale, pourrait 
avoir un effet négatif sur l’équilibre stratégique général 
existant, avec toute les conséquences qui en 
découleraient. Par conséquent, la Mongolie appelle les 
parties au traité ABM, en attendant un accord sur une 
solution mutuellement acceptable, à s’abstenir de toute 
mesure qui serait susceptible de saper l’esprit du 
Traité. En ce qui concerne les réductions d’armes 
stratégiques, la Mongolie souligne l’importance d’une 
entrée rapide en vigueur du Traité START II et attend 
avec intérêt de nouvelles mesures pratiques qui 
pourraient entraîner des réductions considérables des 
arsenaux nucléaires dans le cadre d’un processus 
START III. 

 Toujours à propos de désarmement nucléaire, ma 
délégation prie instamment la Conférence du 
désarmement d’engager des négociations sérieuses sur 
la conclusion rapide d’un traité universel et véritable 
visant l’arrêt de la production de matières fissiles. En 
attendant la négociation de ce traité, nous serions 
favorables à un moratoire sur la production de matières 
fissiles utilisables pour la fabrication d’armes, ainsi 
qu’à une plus grande transparence par la divulgation 
d’informations sur les stocks actuels. Dans ce contexte, 
ma délégation réitère son appel à l’ONU à établir, en 
tant que mesure de confiance et de transparence, un 
registre de tous les stocks de matières fissiles 
utilisables pour la fabrication d’armes, en tant 
qu’addition importante au Registre existant des armes 
classiques de l’ONU. 

 Comme la crédibilité du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires et d’autres instruments 
visant à l’interdiction et à la destruction des armes de 
destruction massive est largement tributaire de 
l’efficacité de leurs régimes de vérification, la 
Mongolie appuie les efforts visant à assurer un 
fonctionnement viable des systèmes existants de 
contrôle et de surveillance, dans le cadre du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, de la 
Convention sur les armes chimiques, ainsi que les 
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mesures envisagées pour améliorer le mécanisme de 
vérification de la Convention sur les armes 
biologiques, et elle se félicite de ces efforts et mesures. 
À cet égard, ma délégation regrette que les 
négociations sur un protocole de vérification visant à 
renforcer la Convention sur les armes biologiques de 
1972 n’aient pas abouti, et elle espère que les travaux 
reprendront à la cinquième Conférence d’examen des 
parties qui doit avoir lieu le mois prochain. 

 Malheureusement, les doctrines militaires des 
États dotés d’armes nucléaires continuent de mettre 
l’accent sur les armes nucléaires. C’est pourquoi la 
Mongolie appuie l’adoption de mesures telles que la 
levée d’état d’alerte des armes nucléaires, le retrait des 
ogives nucléaires de leurs vecteurs, des engagements 
collectifs de la part des puissances dotées d’armes 
nucléaires de ne pas être les premières à recourir aux 
armes nucléaires, ainsi que d’autres mesures bien 
connues qui sont des éléments essentiels de sécurité, 
afin de réduire le risque d’un usage non autorisé ou à 
mauvais escient des armes nucléaires. Nous soulignons 
également la nécessité de fournir des garanties de 
sécurité négatives juridiquement contraignantes aux 
États non dotés d’armes nucléaires parties au TNP. 

 La tragédie du 11 septembre a montré le danger 
accru de l’utilisation possible, par des acteurs non-
étatiques, d’armes de destruction massive. Comme le 
Secrétaire général l’a souligné la semaine dernière au 
cours du débat sur le terrorisme, une seule attaque au 
moyen d’une arme nucléaire ou biologique aurait pu 
faire des millions de victimes. La sombre réalité 
d’aujourd’hui prouve qu’il existe une possibilité 
croissante que des acteurs non étatiques acquièrent des 
armes nucléaires, biologiques ou chimiques à des fins 
terroristes. Par conséquent, outre les instruments 
juridiques qui interdisent les armes de destruction 
massive, il est vital aujourd’hui que la communauté 
internationale encourage une coopération plus étroite 
pour renforcer la protection physique des matières 
nucléaires, combatte le commerce illicite des matières 
nucléaires et d’autres sources radioactives, et renforce 
la protection et le contrôle des installations nucléaires 
contre des actes de terrorisme et de sabotage. Outre les 
traités de désarmement nucléaire, ma délégation 
demande instamment à la communauté internationale 
d’achever le plus rapidement possible le projet de 
convention pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire, ainsi que la convention portant sur tous les 
aspects du terrorisme international, et d’accélérer 

l’entrée en vigueur du Statut de la Cour pénale 
internationale et de la Convention contre la criminalité 
transnationale organisée. 

 La consolidation des zones exemptes d’armes 
nucléaires existantes et la création de nouvelles zones 
sont des facteurs importants de renforcement de la non-
prolifération, ainsi que de la stabilité et de la sécurité 
régionales. La Mongolie, en raison de son 
emplacement géopolitique particulier, s’efforce 
d’apporter une modeste contribution à cette cause. Je 
voudrais saisir cette occasion pour exprimer la 
reconnaissance de ma délégation au Département des 
affaires de désarmement, notamment à son Centre 
régional pour la paix et le désarmement en Asie et dans 
le Pacifique qui a organisé le mois dernier à Sapporo 
une réunion d’experts indépendants des cinq membres 
permanents et de la Mongolie, afin d’examiner les 
moyens de renforcer le statut d’État exempt d’armes 
nucléaires qui est celui de la Mongolie. Les experts ont 
conclu que de nouvelles mesures doivent être prises au 
niveau international pour renforcer ce statut. Nous 
pensons que l’institutionnalisation du statut de la 
Mongolie serait une mesure importante pour renforcer 
la prévisibilité, la confiance et la non-prolifération 
dans la région. 

 La Mongolie partage pleinement les 
préoccupations légitimes de la communauté 
internationale sur le commerce illicite et la 
prolifération mondiale des armes légères et de petit 
calibre, qui sont les principaux instruments de mort 
dans le monde entier, notamment dans les régions 
touchées par les conflits armés. La Mongolie attache 
une grande importance au résultat de la première 
Conférence jamais organisée par l’ONU sur la 
question, qui a eu lieu en juillet dernier à New York. Le 
Programme d’action adopté par la Conférence par 
consensus est une étape importante pour prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères et de petit calibre. Cependant, ma délégation, 
comme beaucoup d’autres, regrette que la Conférence 
n’ait pu parvenir à un accord sur le contrôle des armes 
légères appartenant à des particuliers mais destinées à 
des fins militaires, ainsi que sur leur transfert à des 
acteurs non étatiques, y compris d’ailleurs des 
terroristes éventuels. Ma délégation estime néanmoins 
que les mesures de suivi, reflétées dans le Programme 
d’action, pourraient renforcer les acquis de la 
Conférence. 
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 Dans le contexte subrégional, mon pays s’est 
félicité du sommet intercoréen historique de 2000 et du 
dialogue et des contacts qui l’ont suivi et sont 
importants pour instaurer la confiance entre les deux 
Corées et dans l’ensemble de notre région. La 
Mongolie appuie les idées et propositions pratiques 
visant à mettre en place en Asie du Nord-Est un 
mécanisme pour discuter des questions de sécurité 
régionale qui nous préoccupent tous, et elle s’en 
félicite. Comme l’a souligné l’année dernière la 
délégation mongole, il est peut-être temps d’envisager 
la possibilité d’un dialogue régional qui débuterait par 
un libre échange de vues sur le cadre de ces 
discussions et de ce dialogue. La Mongolie est prête à 
traiter de cette question avec les délégations 
intéressées. 

 Pour terminer, j’aimerais souligner, une fois de 
plus, l’importance que la Mongolie attache aux travaux 
de cette Commission, et exprimer la volonté de ma 
délégation de travailler avec vous et les autres 
délégations pour que notre tâche commune porte ses 
fruits. 

 M. Vassallo (Malte) (parle en anglais) : 
Monsieur le Président, puisque c’est la première fois 
que je prends la parole devant cette Commission, je 
voudrais vous féliciter au nom de ma délégation pour 
votre élection à la présidence de cette Commission et 
vous assurer, ainsi que le Bureau, de la coopération et 
de l’appui de notre délégation dans l’accomplissement 
de votre tâche importante. En cette période difficile 
pour la communauté internationale, votre expérience et 
votre direction avisée à la tête de nos délibérations sont 
des plus rassurantes.  

 Au début de la semaine, le représentant 
permanent de la Belgique a fait une déclaration 
détaillée au nom de l’Union européenne et des pays 
associés, y compris Malte, sur l’ensemble des points 
inscrits à l’ordre du jour de la Première Commission. 
Tout en réaffirmant notre plein appui au contenu de sa 
déclaration, permettez-moi de faire quelques 
observations du point de vue plus particulier de Malte.  

 Dans les mois qui ont suivi la fin des 
délibérations de la Première Commission l’an dernier, 
Malte a adopté deux mesures importantes qui reflètent 
son attachement continu à la cause du désarmement. Le 
23 juillet 2001, le Gouvernement de Malte a déposé 
son instrument de ratification du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires. Le Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires est l’un des modules de 
l’édifice du désarmement qui rend notre monde 
beaucoup plus sûr qu’il ne le serait autrement.  

 En s’associant au nombre sans cesse croissant 
d’États parties au Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, Malte voudrait exhorter les États qui 
ne l’auraient pas encore fait, en particulier les pays 
dont la ratification est nécessaire pour que le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires entre en 
vigueur, à le ratifier dès que possible dans l’intérêt de 
la paix et de la stabilité internationales.  

 Je voudrais aussi informer la Commission qu’à la 
date du 7 mai 2001, Malte a ratifié la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et 
sur leur destruction.  

 Malte a participé à la troisième réunion des États 
parties à la Convention d’Ottawa, qui s’est tenue 
récemment, et pour la première fois en tant qu’État 
ayant ratifié cette Convention. Il a été encourageant de 
voir le travail de très haut niveau accompli par les 
délégations et les membres de la société civile qui, en 
quelques années, ont transformé le mouvement 
antimines terrestres en une convention fonctionnelle, 
dont les dispositions sont respectées non seulement par 
le nombre sans cesse croissant d’États parties mais 
aussi par les parties non étatiques, dont les initiatives 
s’inspirent de la force morale qu’incarne la 
Convention.  

 Pour conclure, permettez-moi d’exprimer 
l’espoir, au nom de ma délégation, que l’unanimité 
dans la poursuite des mêmes objectifs, dont la 
communauté internationale a fait preuve au cours des 
dernières semaines pour réagir aux attaques terrifiantes 
du 11 septembre, puisse être canalisée de manière à 
nous permettre de sortir de l’impasse qui nous empêche 
de faire des progrès sur les fronts multiples qui 
caractérisent le débat sur le désarmement.  

 M. Cappagli (Argentine) (parle en espagnol) : 
Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous 
féliciter au nom de ma délégation pour avoir été choisi 
pour présider aux travaux dont s’occupe cette 
Commission. Il ne fait aucun doute que grâce à votre 
compétence, à votre profil et votre grande expérience 
diplomatique, nos travaux seront couronnés de succès. 
Permettez-moi de même de féliciter au nom de ma 
délégation les autres membres du Bureau.  
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 Les récentes attaques terroristes constituent des 
actes criminels, que l’Argentine – qui a été également 
victime de graves actes de terrorisme international – 
rejette. Ces agissements s’attaquent aux fondements 
mêmes de toutes les sociétés civilisées du monde, ainsi 
qu’aux valeurs de liberté, de solidarité, de respect pour 
les principes de base de la coexistence humaine et 
d’adhésion à ceux-ci. 

 Cette menace à la paix et à la sécurité 
internationales exige une action décisive de la part des 
États, comme cela a été indiqué dans les résolutions 
adoptées par le Conseil de sécurité, afin de trouver les 
moyens d’intensifier et renforcer l’échange 
d’informations opérationnelles, entre autres aspects 
principaux, eu égard au trafic illicite d’armes, 
d’explosifs et autres matières présentant un danger 
mortel, ainsi qu’à la menace que représente la 
possession éventuelle d’armes de destruction massive 
par des groupes terroristes.  

 La République argentine, comme elle l’a dit dans 
sa déclaration devant cette Commission lors de la 
dernière session de l’Assemblée générale, soutient 
aujourd’hui plus que jamais que l’universalité des 
instruments juridiques en matière de non-prolifération 
et de désarmement, dans le secteur des d’armes de 
destruction massive, doit être l’objectif à atteindre au 
cours de la première décennie de ce XXIe siècle. Ce 
n’est qu’ainsi que l’on pourra établir les bases d’une 
sécurité mutuellement garantie.  

 L’Argentine juge essentiel d’intensifier les 
capacités techniques permettant la mise en oeuvre de 
mesures de contrôle établies par les instruments sous-
régionaux, régionaux et internationaux en matière 
d’armes de destruction massive. Il faut à cette fin 
adapter en priorité, dans le cadre de l’appareil juridique 
de chaque pays, les normes et procédures permettant de 
faciliter l’échange d’informations afin de lutter contre 
la prolifération de ces armes.  

 L’Argentine encourage la transparence dans le 
transfert des technologies sensibles ainsi que 
l’adoption de normes et de paramètres communs visant 
au recensement de matières à usage polyvalent, cela 
afin d’éviter le trafic illicite qui pourrait avoir de 
sérieuses conséquences aux niveaux régional et 
international. 

 Dans ce contexte, l’Argentine considère la 
prochaine réunion du Comité préparatoire de la 
Conférence de révision du Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires comme une 
possibilité de mettre en oeuvre de manière efficace les 
mesures d’ordre pratique adoptées par les 187 États 
parties au Traité pour progresser dans des efforts 
systématiques et progressifs visant à mettre en oeuvre 
l’article VI cet instrument. Dans ce contexte, nous 
voudrions souligner l’appel lancé à la signature et à la 
ratification du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires et le début immédiat des négociations dans 
le contexte de la Conférence du désarmement en vue 
d’un traité interdisant la production de matières fissiles 
destinées aux armes nucléaires et à d’autres engins 
nucléaires explosifs. 

 L’Argentine espère que la Deuxième Conférence 
destinée à faciliter l’entrée en vigueur du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires offrira 
une possibilité de réaffirmer l’importance de ce traité 
comme moyen permettant d’assurer la cessation des 
essais nucléaires.  

 Dans notre sous-région, on a commémoré le 
dixième anniversaire de la création de l’Agence 
brasilo-argentine de comptabilité et de contrôle des 
matières nucléaires (ABACC). Cette agence est le 
résultat du processus de rapprochement nucléaire entre 
nos deux pays et constitue une partie essentielle de 
l’engagement plus large qui s’inscrit dans la politique 
de non-prolifération nucléaire et de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins exclusivement pacifiques.  

 Il convient de souligner que sur la base de la 
confiance et de la transparence établies dans le 
domaine des matières nucléaires, qui a été convenu par 
le biais d’un système de garanties et de contrôle 
mutuel, ainsi qu’à travers l’ABACC, l’Agence brasilo-
argentine d’applications de l’énergie nucléaire 
(ABAEN) a été créée le 14 août 2001. Son objectif est 
d’encourager et de renforcer la coopération entre les 
deux pays dans le domaine des applications de 
l’énergie nucléaire, et vise à déterminer les domaines 
où des projets conjoints pourraient être élaborés et mis 
en oeuvre, ainsi que d’établir des mécanismes pour 
faciliter la mise en place d’une telle coopération.  

 L’Argentine regrette qu’après six ans de 
négociations, le Groupe spécial des États parties n’ait 
pu conclure d’accord relatif à la Convention sur les 
armes biologiques, sur la base du texte proposé par le 
Président, afin de parvenir à la création d’un protocole 
efficace de vérification qui réduirait le risque présenté 
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par ces armes et viserait à décourager leur 
prolifération.  

 Dans ce contexte, nous pensons que tous les pays 
devraient participer à la mise au point d’un instrument 
juridiquement contraignant, et nous lançons un appel 
pour développer des approches novatrices qui 
permettraient de renforcer le régime de vérification 
d’une manière légitime. 

 La politique de la République argentine en 
matière de non-prolifération des armes de destruction 
massive, de sécurité internationale et de contrôle des 
exportations de technologies sensibles et de matériel 
militaire est également sensible aux préoccupations 
concernant la prolifération des missiles. 

 Le renforcement des normes internationales et 
des instruments politiques conçus pour lutter contre la 
prolifération des armes de destruction massive et leurs 
vecteurs est d’une importance primordiale pour mon 
pays. Depuis longtemps, le Régime de surveillance des 
technologies balistiques auquel l’Argentine est partie, a 
constitué le seul instrument de contrôle et de 
surveillance en matière de non-prolifération de 
missiles. Nous devons maintenant assurer le suivi de 
cette approche par le biais d’actions aux plans mondial 
et multilatéral. C’est la raison pour laquelle mon pays 
appuie l’universalisation du projet de code de conduite 
internationale en la matière qui sera soumis à un 
processus ad hoc de négociations, et mènera à la 
convocation d’une conférence internationale pour son 
adoption en 2002. En outre, nous appuyons les travaux 
accomplis par le Groupe d’experts gouvernementaux 
des Nations Unies qui présentera aussi son rapport au 
cours de la prochaine session de l’Assemblée générale, 
conformément à la résolution 55/33 A. 

 Comme on le sait, sur la base de sa propre 
expérience, l’Argentine est un partisan enthousiaste des 
mesures visant à instaurer un climat de confiance. Les 
mesures visant à instaurer un climat de confiance que 
nous avons mises en oeuvre aux plans régional, sous-
régional et bilatéral, ont contribué, dans une large 
mesure, à la création dans l’hémisphère d’une nouvelle 
réalité qui a permis de développer une relation plus 
mûre, plus intense et plus productive. En conséquence, 
nous nourrissons l’espoir que toutes les délégations 
feront preuve de leur volonté politique et de leur 
engagement pour que l’an prochain, en terminant 
l’examen de cette question, la Commission du 

désarmement puisse faire des recommandations qui 
permettront de renforcer la compréhension parmi nous. 

 Dans ce contexte, l’Argentine souhaite souligner 
les conclusions de la tâche que nous avons, 
conjointement avec le Chili, confiée à la Commission 
économique pour l’Amérique latine, sur la 
méthodologie de normes communes pour calculer les 
dépenses en matière de défense. En outre, nous 
sommes particulièrement intéressés par l’initiative 
similaire adoptée par le Chili et le Pérou et nous 
espérons que cette méthodologie pourra être utilisée 
par d’autres pays de la région. 

 Ce modèle permettra une comparaison rationnelle 
des dépenses afin de servir de référence aux mesures 
visant à instaurer la confiance et la transparence. Cela 
devra également être considéré dans le cadre d’autres 
mesures de transparence et de renforcement de la 
confiance telles que les informations envoyées au 
Registre des armes classiques et les obligations 
contractées au titre des accords internationaux. 

 La Conférence des Nations Unies sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects a marqué un tournant dans l’attitude des États 
en matière de lutte contre le trafic illicite de ces armes. 
Le Programme d’action adopté à cette Conférence met 
en place une série de mesures visant à mettre fin au 
trafic illicite, à rendre les transferts d’armements plus 
transparents et à appuyer les mesures régionales de 
désarmement. 

 L’Argentine se félicite du fait que le Programme 
d’action inclut un engagement à créer des normes 
érigeant en infraction la fabrication et le trafic illicites 
de ces armes. Elle se réjouit également de 
l’engagement pris d’élaborer des normes 
administratives et de mettre en place des organes de 
contrôle de leur fabrication, de leur circulation, de leur 
exportation et de leur importation. Le développement 
de critères internationaux en matière de transfert 
d’armes, de détection des voies suivies pour le trafic 
illicite et de localisation de ces filières 
d’approvisionnement sont également de bon augure. 

 En prenant comme référence le Programme 
d’action adopté par la Conférence en juillet dernier, 
ainsi que la Convention interaméricaine contre la 
fabrication illicite et le trafic d’armes à feu, munitions, 
explosifs et autres matériels connexes et les autres 
instruments internationaux en la matière, l’Argentine 
considère que la mise en oeuvre de mécanismes de 
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coordination pour mettre en pratique les instruments 
déjà en vigueur visant à harmoniser les normes et à 
rendre efficaces les procédures conçues pour lutter 
contre le trafic illicite et la prolifération des armes 
légères est fondamentale. 

 Le groupe sur les armes que le Marché commun 
du Sud (MERCOSUR) et la Bolivie et le Chili ont créé 
en vertu de la décision des présidents des six pays 
membres, a établi comme objectif la création d’un 
mécanisme sous-régional d’application et de suivi tant 
de la Convention interaméricaine que du Programme 
d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects. 

 La Convention d’Ottawa est parvenue à 
transformer en obligation internationale la demande 
visant à éliminer les mines antipersonnel. Ces mines 
causent de graves blessures aux populations civiles et 
leurs effets nocifs persistent pendant des décennies, 
même après les conflits qui ont entraîné leur 
utilisation. Notre région est l’une de celles qui a le 
mieux répondu à cet engagement. En effet, 
pratiquement tous les pays des Caraïbes et de 
l’Amérique latine sont parties à cette Convention. 

 L’Argentine partage pleinement les objectifs 
consacrés dans cette Convention et a oeuvré en vue de 
son universalisation et de sa mise en pratique. Dans ce 
contexte, nous voudrions souligner que l’an dernier, en 
novembre, a eu lieu, à Buenos Aires, un séminaire 
régional sur la destruction des mines. Il a été organisé 
par l’Argentine et le Canada, avec la participation de 
l’Organisation des États américains. Ce séminaire a 
constitué un pas important sur la voie de la mise en 
oeuvre de l’article 4 de la Convention. 

 Mon pays espère, en outre, que la prochaine 
Conférence des parties chargée de l’examen de la 
Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques sera l’occasion 
de renforcer cet instrument juridique et encouragera un 
élargissement de son champ d’application à tous les 
conflits armés, qu’ils soient internationaux ou pas. 
Nous espérons que la communauté internationale 
trouvera une réponse au problème concernant les 
débris explosifs des guerres ainsi que des autres armes 
qui frappent sans discrimination. 

 Il nous faut progresser dans la construction d’un 
monde sûr et mieux intégré. Si nous adoptons une 
approche intégrée, les Nations Unies, dans leur 

ensemble, pourront apporter une réponse aux 
problèmes, qui, comme le désarmement et le contrôles 
des armements, nous concerne tous. 

 Nous espérons que la présente session de la 
Première Commission sera fructueuse. Vous pouvez, 
M. le Président, à cet égard, compter sur la pleine 
coopération de ma délégation. 

 M. Keita (Mali) : Je voudrais au nom de ma 
délégation vous adresser mes félicitations les plus 
chaleureuses pour votre élection comme Président de la 
Première Commission. Mes félicitations s’adressent 
également aux autres membres élus du bureau. Vous 
pouvez compter sur notre soutien dans l’exercice de 
votre lourde tâche. Je voudrais enfin remercier 
M. Dhanapala pour ses remarques fort éclairantes 
formulées à l’ouverture du débat. 

 À l’instar des délégations qui m’ont précédé, 
permettez-moi de réitérer la solidarité et la profonde 
compassion de ma délégation à la délégation 
américaine, suite aux attaques terroristes qui ont 
endeuillé le pays le 11 septembre dernier. Ces actes 
prouvent une fois de plus qu’il nous appartient 
d’élaborer de nouveaux concepts pour mieux garantir 
la sécurité internationale. 

 La question du désarmement suscite aujourd’hui 
un intérêt particulier dans le monde. Le Mali qui a joué 
un rôle de pionnier dans le microdésarmement 
continuera de soutenir activement les efforts 
internationaux dans ce domaine. Au plan national, le 
Mali a initié des opérations inédites dans le cadre d’un 
projet dénommé « projet d’appui aux commissions 
locales de récupération des armes légères ». Appuyé 
par la coopération technique belge, il consiste à 
financer des activités économiques collectives en 
faveur de personnes ayant rendu leurs armes pour se 
regrouper autour d’une activité de développement avec 
l’assistance des commissions locales de récupération 
des armes légères mises en place. 

 Le principe de base « Développement contre 
armes » incite au désarmement libre et volontaire. À ce 
jour 422 armes légères et des milliers de munitions ont 
été déposées volontairement par les communes 
concernées. L’implication des pays voisins pour assurer 
le succès du projet est vivement souhaitée car ayant un 
impact positif sur la consolidation de la paix 
postconflit. Au plan sous-régional, au niveau de la 
Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) dont mon pays assure la 
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présidence, l’événement le plus important demeure la 
reconduction du moratoire sur l’importation, 
l’exportation et la fabrication d’armes légères signée à 
Abuja, au Nigeria, le 31 octobre 1998 par les chefs 
d’État de la CEDEAO. Cette reconduction qui prend 
effet à compter du 1er novembre 2001 pour une 
période de trois ans met en relief la volonté de la 
CEDEAO de contribuer efficacement à la sécurité 
internationale. Aussi il serait souhaitable que cette 
initiative s’étende à toutes les sous-régions. 

 La communauté internationale doit soutenir et 
accompagner ces efforts des États membres de la 
CEDEAO par une plus grande coopération et une 
meilleure coordination dans la dynamique d’ensemble 
pour endiguer le phénomène de la prolifération des 
armes légères. Comme les années précédentes, nous 
introduirons pour adoption le projet de résolution sur 
l’assistance aux États pour l’arrêt de la circulation 
illicite et la collecte des armes légères et de petit 
calibre. 

 Au plan régional, le Mali a abrité en novembre et 
décembre 2000 la Conférence ministérielle africaine 
sur la prolifération des armes légères à l’issue de 
laquelle une Déclaration dite Déclaration de Bamako a 
été adoptée. Ce texte qui a longuement inspiré les 
travaux de la première Conférence des Nations Unies 
sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects, réaffirme également l’attachement des États 
membres de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) 
aux principes et règles du droit international, et 
exprime la grave préoccupation des États membres de 
l’OUA devant la persistance des conséquences 
dévastatrices de la prolifération des armes légères en 
Afrique. 

 Le Mali salue la tenue de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects et l’adoption de son 
Programme d’action. Le défi reste donc de progresser 
dans l’agenda que nous avons élaboré dans ce domaine. 

 Nous pensons que la maîtrise et le contrôle du 
commerce illicite des armes légères sont essentiels. Ils 
requièrent vigilance et engagement ferme de la part de 
la communauté internationale pour permettre à l’ONU 
de jouer le rôle central qui est le sien. 

 Au chapitre du désarmement nucléaire, le Mali 
continuera d’apporter un soutien actif aux efforts 
internationaux dans le domaine du désarmement 
nucléaire. À cet égard, il attache une importance 

particulière à la question des « zones exemptes d’armes 
nucléaires sur la base d’arrangements librement 
conclus entre les États de la région intéressée ». 
L’Afrique, comme on le sait, s’est dotée du Traité de 
Pelindaba. À cet égard, nous lançons un appel afin que 
les engagements pris lors de la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires soient respectés. Lors de cette 
Conférence d’examen du TNP l’année dernière, un 
programme d’action ambitieux a été adopté. 

 Aussi, pour lui conserver toute sa crédibilité nous 
estimons nécessaire la prise en compte d’un certain 
nombre de mesures à savoir l’universalisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires; le 
moratoire sur les tests d’armes nucléaires; l’application 
des dispositions de START II et la conclusion de 
START III; la conclusion d’un accord de garantie en 
faveur des États non dotés d’armes nucléaires; la 
gestion transparente de la question des matières fissiles 
sous supervision de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique. 

 Il est regrettable que les travaux de la 
Commission du désarmement n’aient pas été couronnés 
du succès voulu en ce qui concerne un traité 
d’interdiction des matières fissiles. 

 Nous saluons la tenue à Dakar (Sénégal) le mois 
prochain de l’atelier sur la coopération internationale et 
les procédures nationales d’application et de 
ratification du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires à l’intention des États d’Afrique de l’Ouest 
et d’Afrique centrale. Il permettra de donner plus de 
visibilité à certaines questions telles que les techniques 
du régime de vérification du Traité; la création de 
centres régionaux de données en Afrique; la signature 
et la ratification du Traité. 

 Pour conclure, la communauté internationale ne 
doit ménager aucun effort en vue de l’établissement de 
la confiance en matière de désarmement. Le Mali 
plaide pour une coopération internationale accrue et 
pour le renforcement des capacités des sous-régions et 
régions dans leur effort de lutte pour le désarmement et 
la sécurité internationale. Nous exprimons le souhait 
que la présente session concourra à ce momentum. 

 M. Nejad Hosseinian (République islamique 
d’Iran) (parle en anglais) : Je voudrais tout d’abord 
vous féliciter, Monsieur le Président, de votre 
accession à la présidence de notre Commission en ce 
moment important. Je suis certain que votre grande 
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expérience en matière de désarmement ainsi que vos 
compétences de diplomate sont des atouts importants 
qui aideront cette Commission à obtenir des résultats 
positifs cette année. 

 Ce sont sans aucun doute les récentes et tragiques 
attaques terroristes de New York et Washington qui 
constituent l’événement majeur en matière de sécurité 
internationale depuis l’an dernier. Ces attaques ont 
indigné la communauté internationale et mon pays, aux 
côtés de tous les autres membres de la communauté 
internationale, les a vigoureusement condamnées et 
s’est déclaré en faveur d’efforts internationaux 
collectifs dans le cadre de l’ONU pour combattre et 
prévenir de tels actes odieux de violence. 

 Ces attaques, qui ont été perpétrées par des 
cercles qui rejettent les normes et règles du droit 
international et mettent en danger la vie de civils 
innocents pour parvenir à leurs fins politiques, ont 
suscité, à juste titre, une préoccupation majeure au sein 
de la communauté internationale. Bien qu’il s’agisse 
d’un événement très triste et affligeant dans l’histoire 
mondiale contemporaine, nous espérons qu’il servira à 
produire un résultat positif, dont le monde entier 
bénéficiera. 

 Outre les aspects sécuritaires, humanitaires, 
économiques et sociaux des attaques terroristes, cet 
incident tragique a montré que la sécurité sur la 
nouvelle scène internationale était indivisible et qu’elle 
était menacée dans tous les coins de la planète. Il a 
aussi montré que notre civilisation était plus vulnérable 
que jamais face aux menaces, particulièrement de 
destruction massive. 

 Les armes de destruction massive sont le danger 
le plus menaçant pour l’humanité et la civilisation. 
Leur usage serait si catastrophique que nous devrons 
mobiliser tous nos efforts pour renforcer les 
restrictions juridiques et politiques contre la mise au 
point, la production et l’utilisation de ces armes 
inhumaines. 

 Les armes nucléaires sont les plus horribles des 
armes de destruction massive et nous devrions donc 
nous occuper d’elles en priorité absolue. L’ampleur des 
ravages causés par ces armes, comme on l’a vu à 
Hiroshima et à Nagasaki, est un motif suffisant pour 
intensifier nos efforts afin d’éviter par tous les moyens 
d’avoir recours aux armes nucléaires. Nous devons 
donc rendre l’interdiction de ces armes universelle. 

 Cinq années après que la Cour internationale de 
Justice, dans son avis consultatif sur la licéité de 
l’emploi d’armes nucléaires, a rappelé l’obligation 
juridique de tous les États de mettre en oeuvre l’article 
VI du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en vue de parvenir à instaurer un monde 
exempt d’armes nucléaires, aucun effort tangible n’a 
été fait pour s’orienter vers l’élimination totale de ces 
armes. Les accords bilatéraux partiels visant à réduire 
le nombre de ces armes sont aussi tombés dans les 
limbes. En outre, le Document final de la Conférence 
d’examen des États parties au TNP tenue en 2000 – 
résultat de difficiles négociations qui ont duré cinq ans 
– n’a toujours pas été mis en vigueur. 

 Le Document final de la Conférence d’examen du 
TNP de 2000 prévoit la base la plus viable pour 
l’examen de la mise en oeuvre du TNP, ainsi que de la 
manière dont cette mise en oeuvre pourra être assurée 
et renforcée à l’avenir. Les éléments envisagés dans le 
Document final de 2000 sur le désarmement nucléaire, 
les mesures pratiques visant à parvenir à une 
élimination totale, y compris la nécessité de conclure 
des arrangements afin de protéger les États non dotés 
d’armes nucléaires contre le recours ou la menace de 
recours aux armes nucléaires, ainsi que les dispositions 
de garanties de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique et l’utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire, sont des ingrédients clefs pour atteindre 
l’objectif commun qui consiste à établir un régime 
international solide interdisant les armes nucléaires. 

 L’an prochain, l’amorce d’un processus 
préparatoire de quatre ans visant à revoir et à renforcer 
le TNP et le Document final de 2000 représentera la 
meilleure occasion de regrouper nos efforts communs. 
Nous espérons que cette occasion sera utilisée 
efficacement pour encourager l’adoption de nouvelles 
mesures afin de mettre en oeuvre les mesures pratiques 
énoncées dans le Document final de 2000. 

 Dans ce contexte, je voudrais souligner 
l’importance cruciale de l’engagement pris par tous les 
États de promouvoir l’initiative visant à créer une zone 
exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient. La 
création d’une telle zone dans cette région, qui est 
soutenue et exigée par l’Assemblée générale depuis 
25 ans, est maintenant entravée uniquement par la 
politique intransigeante d’Israël, qui refuse de 
s’engager à ne pas mettre au point ou utiliser des armes 
nucléaires. Le Document final de 2000, adopté par 
consensus, invite Israël à ratifier le TNP et à soumettre 
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ses installations nucléaires aux garanties de l’AIEA. Il 
faut que l’on donne suite à cet appel international avec 
vigilance et sérieux. 

 La politique israélienne actuelle constitue la seule 
source de tension et de conflit dans la région, et ses 
capacités nucléaires ont engendré rien de moins que la 
terreur, l’instabilité et l’insécurité. Les effusions 
quotidiennes de sang de Palestiniens innocents dans les 
territoires occupés ne sont qu’une des manifestations 
de cette politique dans la région. La communauté 
internationale doit faire tous les efforts nécessaires 
pour qu’il soit mis fin à ces actes violents perpétrés 
contre des civils. 

 Les armes biologiques, qui constituent une autre 
catégorie d’armes de destruction de masse, bien 
qu’interdites en vertu du droit international, continuent 
de représenter une menace réelle pour nos sociétés. Le 
bioterrorisme n’est plus de la science-fiction et peut 
faire entrer le monde dans une ère de crainte et 
d’insécurité. Mon pays, en tant qu’État partie dès le 
premier jour à la Convention sur les armes biologiques 
de 1972, ne peut s’empêcher d’exprimer ses 
préoccupations devant le manque d’universalité de cet 
important instrument. Notre point de départ 
fondamental dans la lutte contre la mise au point et la 
prolifération de telles armes doit donc être de renforcer 
des efforts regroupés visant à rendre la Convention 
universelle et à la mettre en oeuvre efficacement. 

 Malheureusement, l’échec récent de 10 années de 
négociations en vue de conclure un protocole 
additionnel à cette Convention – échec attribuable à la 
position des États-Unis – a suscité l’inquiétude de la 
communauté internationale. Nous espérons 
sincèrement qu’une telle situation n’enverra pas un 
message inadéquat aux milieux qui ne devraient pas 
l’entendre. En outre, nous continuons d’espérer que la 
nouvelle situation encouragera les États-Unis à revoir 
leur position et à ouvrir la voie à la relance des 
négociations de Genève sur la conclusion du protocole 
de la Convention sur les armes biologiques. Ce 
protocole fournirait aux États des moyens suffisants 
pour renforcer une application efficace des objectifs 
énoncés dans la Convention, ainsi que pour faciliter et 
garantir la coopération internationale à des fins 
pacifiques. Aujourd’hui, il est plus essentiel que jamais 
d’encourager et de promouvoir la coopération 
internationale dans la lutte contre les maladies 
infectieuses, qui représentent une fois de plus une 
menace mondiale naissante, tant pour les pays 

développés que pour les pays en développement. La 
lutte mondiale contre les maladies infectieuses ne sera 
efficace que si elle est menée sur la base de la 
promotion d’une coopération pacifique entre les pays 
développés et les pays en développement. 

 La Convention sur les armes chimiques souffre 
également de ne pas être universelle. Tous les efforts 
possibles devraient être déployés pour encourager 
davantage de pays à devenir parties à la Convention, en 
particulier dans la région du Moyen-Orient. En outre, 
de nouvelles ressources doivent être fournies à 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
(OIAC), basée à La Haye, afin de lui permettre de 
s’engager dans une opération médicale humanitaire à 
grande échelle dans le cas où une attaque chimique 
serait commise contre des innocents. À cet égard, mon 
pays, étant donné ses expériences particulièrement 
tragiques en tant que victime de ces armes inhumaines, 
a sans relâche lancé des initiatives et pris des 
dispositions précises dans le cadre de la Convention et 
auprès de l’OIAC, afin de renforcer la capacité de cette 
Organisation d’aider les victimes et de protéger les 
pays contre de telles attaques. En fait, nous estimons 
que l’OIAC a besoin de ressources et de moyens 
logistiques additionnels afin de fournir aide et 
protection aux innocents en cas d’attaque chimique. 

 Même si les armes de destruction massive sont 
les armes les plus menaçantes pour nos sociétés, en cas 
de guerre civile et de conflit armé, les armes légères et 
de petit calibre se sont avérées tout aussi meurtrières et 
brutales. La convocation de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects a été le point culminant des efforts 
internationaux visant à trouver les moyens de mettre 
fin à ce commerce illicite. Je crois que nous devrions 
être ravis que la Conférence ait réussi à formuler un 
programme d’action qui prévoit les meilleures mesures 
efficaces possibles aux niveaux national, régional et 
international pour prévenir et combattre le trafic illicite 
des armes légères. Dans l’intervalle, je voudrais 
m’associer à un grand nombre d’États et exprimer ma 
préoccupation de constater que la Conférence n’a pas 
réussi à définir une position en ce qui concerne la 
réglementation de la circulation des armes légères à 
l’intérieur des pays, aussi bien que la question cruciale 
du transfert de ces armes vers les acteurs non étatiques, 
cela en raison de la position d’un seul État.  

 Nous partageons la position du Président de la 
Conférence, exposée dans sa déclaration à la 
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Conférence, et nous pensons qu’il faut examiner ces 
questions sans délai afin de parvenir à un accord au 
cours de nos futures délibérations, durant lesquelles il 
est prévu d’examiner la mise en oeuvre du Programme 
d’action. 

 La résolution adoptée l’année dernière par 
l’Assemblée générale sur la question des missiles a, 
pour la première fois, ouvert à l’ONU la possibilité 
d’examiner et traiter cette question. 

 Nous nous félicitons de ce que le Secrétaire 
général de l’ONU ait mis sur pied un Groupe d’experts 
gouvernementaux qui l’aidera à établir un rapport sur 
la question des missiles sous tous ces aspects, lequel 
sera présenté à la prochaine session de l’Assemblée 
générale. Au cours de la première réunion du groupe, 
qui s’est tenue l’été dernier, les experts ont pu mettre 
au point la structure du rapport, identifier les grands 
domaines auxquels se rattachent les questions liées aux 
missiles, et examiner tous les aspects de la question des 
missiles en termes généraux. Nous sommes certains 
que les deux réunions restantes du groupe, prévues 
pour l’année prochaine, fourniront aux experts la 
meilleure occasion de mener leurs travaux à bien et 
ouvriront la voie à la poursuite de ces travaux au sein 
de l’ONU. 

 Il est maintenant bien établi que les normes et 
directives universelles portant sur les missiles peuvent 
être efficaces si elles font l’objet de négociations et 
d’accords multilatéraux. Tout arrangement ou initiative 
qui resterait en deçà de négociations et d’accords 
multilatéraux n’aurait pas la crédibilité nécessaire pour 
s’imposer à tous. Le Groupe d’experts 
gouvernementaux est donc le meilleur mécanisme pour 
examiner les différents aspects de la question des 
missiles et, en conséquence, pour faire des 
recommandations sur le mécanisme de suivi. Je 
voudrais exprimer à cet égard mes remerciements et 
ma gratitude sincères au Secrétaire général, ainsi qu’au 
Secrétaire général adjoint, M. Dhanapala, pour leurs 
efforts et leur travail assidu en vue de constituer le 
Groupe.  

 M. Mohammed (Iraq) (parle en arabe) : 
D’emblée, ma délégation souhaiterait vous féliciter, 
Monsieur le Président, de votre accession à la 
présidence de cette Commission cette année, 
félicitations que vous transmettra également le 
Représentant permanent de mon pays lorsqu’il fera sa 
déclaration la semaine prochaine.  

 Nous comprenons qu’il est important de ne pas 
perdre de temps afin que la Commission puisse 
atteindre ses objectifs. Nous n’avions donc pas voulu 
prendre la parole avant qu’il ne nous échoie de faire 
notre déclaration générale. Mais nous estimons 
nécessaire d’expliquer quelques points. 

 En ce qui concerne la déclaration faite par le 
représentant de la Belgique au nom de l’Union 
européenne, nous voudrions apporter quelques 
précisions sur les points suivants. 

 Premièrement, le représentant de la Belgique a 
parlé d’un programme nucléaire secret de l’Iraq. À cet 
égard, nous voudrions dire que l’Iraq n’a aucun 
programme de ce type. L’Iraq est partie au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires et est soumise à 
toutes les garanties de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA). Je voudrais, à cet égard, 
mentionner les rapports de l’AIEA qui ont été 
présentés au Conseil de sécurité le 8 octobre 1997 et le 
7 octobre 1998. Ce que je vais citer provient du 
deuxième document :  

  « Comme il est exposé en détail dans le 
rapport de situation daté du 8 octobre 1997 
(S/1997/779), les activités de vérification en Iraq 
ont permis à l’AIEA, en faisant appel à toutes les 
informations fiables disponibles à ce jour, de 
dresser un tableau techniquement cohérent du 
programme nucléaire clandestin de l’Iraq. Rien 
ne montrait que l’Iraq avait réussi à fabriquer des 
armes nucléaires, produit plus de quelques 
grammes de matières nucléaires de qualité 
militaire ou acquis clandestinement de telles 
matières. En outre, rien n’indique que l’Iraq 
dispose encore de moyens permettant de produire 
des matières nucléaires de qualité militaire ayant 
une importance pratique quelconque. En février 
1994, l’AIEA avait terminé de transporter hors 
d’Iraq toutes les matières nucléaires de qualité 
militaire – essentiellement du combustible de 
réacteur de recherche soumis aux garanties de 
l’AIEA. » (S/1998/927, par. 17) 

 La teneur du rapport de l’AIEA soulève la 
question suivante : de quoi a-t-on parlé hier? C’est la 
deuxième année qu’une équipe d’inspecteurs s’est 
rendue en Iraq avec la pleine coopération des autorités 
iraquiennes. Comme l’a fait remarquer M. Mohamed 
ElBaradei, Directeur général de l’AIEA, cette équipe a 
pu vérifier que les matières nucléaires de l’Iraq étaient 
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conformes avec l’ensemble du régime de garanties de 
l’AIEA, comme cela ressort clairement du rapport de 
l’Agence, auquel le document S/2000/300 du Conseil 
de sécurité a fait référence. Il existe un rapport 
similaire pour cette année.  

 Deuxièmement, pour ce qui est de la référence 
faite par le distingué représentant de la Belgique aux 
résolutions du Conseil de sécurité, nous voudrions dire 
que l’Iraq s’est acquitté de toutes ses obligations au 
titre de la résolution 678 (1991) du Conseil de sécurité. 
C’est ce qu’ont indiqué certains membres du Conseil 
de sécurité et également certains des membres de la 
Commission spéciale que le représentant a évoquée 
dans sa déclaration. 

 Je souhaiterais citer M. Scott Ritter, chef du 
service d’enquêtes sur les opérations de dissimulation 
pour la Commission spéciale des Nations Unies, qui 
déclare dans un article de Arms Control Today de juin 
2000 :  

  « À la fin de 1998, l’Iraq avait, en fait, été 
désarmé à un niveau sans précédent dans 
 

 l’histoire moderne, mais la Commission spéciale 
des Nations Unies et le Conseil de sécurité n’ont 
pas pu – et dans certains cas, pas voulu – 
reconnaître cet état de fait. » 

 Enfin, ma délégation demande que la 
Commission examine sérieusement cette question dans 
un esprit d’objectivité et d’équité, et qu’elle 
s’abstienne de la politiser, car nous ne devons pas 
ignorer la pleine coopération accordée par l’Iraq à cet 
égard. Nous sommes prêts à répondre à toutes les 
questions que pourraient avoir les délégations. 

 La séance est levée à 18 h 5.  

 


